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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M . LOÏC. BOUVARD,
vice-président

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

1

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. L'ordre du jour prioritaire des séances
que l'Assemblée tiendra jusqu'au vendredi 17 mai inclus a été
ainsi fixé en conférence des présidents :

Ce soir :
Suite du projet sur l'aide juridique.

Jeudi 2 mai, à quinze heures :
Questions à M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction

publique et des , réformes administratives ;
Questions orales sans débat.

Lundi 6 mai, à quinze heures :

Suite du projet sur la réforme des caisses d'épargne.

A vingt et une heures trente :
Eventuellement, suite du projet sur la réforme des caisses

d'épargne ;
Projet, adopté par le Sénat, sur les sociétés anonymes de

crédit immobilier.

Mardi 7 mai, à neuf heures trente :
Suite de l'ordre du jour de la veille.

A seize heures :
Vote sans débat de deux conventions ;
Deuxième lecture du projet sur les pêches maritimes et

cultures marines.

Mardi 14 mai, à seize heures et vingt et une heures trente :
Déclaration du Gouvernement sur l'avenir des retraites et

débat sur cette déclaration.

Mercredi 15 mai, à quinze heures, après les questions au
Gouvernement et vingt et une heures trente :

Projet, adopté par le Sénat, sur la réglementation des télé-
communications ;

Deuxième lecture du projet sur le congé de représentation
en faveur des associations ;

Projet, adopté par le Sénat, sur les rapports entre les
agents commerciaux et leurs mandants.

Jeudi 16 mai, à quinze heures, après les questions à un
ministre, et vingt et une heures trente :

Suite de l'ordre du jour de la veille ;
Deuxième lecture du projet instituant la saisine pour avis

de la Cour de cassation ;
Projet, adopté par le Sénat, portant diverses dispositions

relatives à la fonction publique.

Vendredi 17 mai, à neuf heures trente, après les questions
orales sans débat, et éventuellement à quinze heures :

Suite de l'ordre du jour de la veille.

Ordre du jour complémentaire

M. le présidant . Par ailleurs, la conférence des présidents
propose d'inscrire à l'ordre du jour complémentaire le
mardi 7 mai, après-midi, à la suite de l 'ordre du jour priori-
taire :

La proposition de résolution tendant à modifier les
articles 43, 83, 91, 103 à 107 et 146 du règlement de l'Assem-
blée nationale ;

La proposition de loi tendant à modifier l'article 6 de l'or-
donnance n° 58-1100 du 17 décembre 1958 relatif aux com-
missions d'enquête et de contrôle parlementaires.

Il n'y a pas d'opposition 7. ..
Il en est ainsi décidé.

PROJET DE LOI
PORTANT RÉFORME HOSPITALIÈRE

Prise d'acte de l 'adoption du projet de loi

M. le président . Aucune motion de censure n'ayant été
déposée dans le délai de vingt-quatre heures prescrit par l'ar-
ticle 49, alinéa 3, de la Constitution, l'Assemblée prend acte,
en application de l'article 155 du règlement, de l 'adoption en
première lecture, du projet de loi portant réforme hospita-
lière; dans le texte sur lequel M. le Premier ministre a engagé
la responsabilité du Gouvernement au cours de la première
séance du lundi 29 avril 1991.

M. Pierre-André Wiltzer et M. Jacques Toubon . Beau
succès pour la majorité !

3

RAPPELS AU RÈGLEMENT

M. Robert Pandraud . Je demande la parole pour un
rappel au règlement.

M: le président. La parole est à M. Robert Pandraud,
pour un rappel au règlement.

M. Robert Pandraud . Mon rappel au règlement, fondé sur
l 'article 58, s'adresse à vous, monsieur le président, et par
votre intermédiaire, au Bureau . Le député de base que je suis
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste), les députés
de base que nous sommes ne sont, bien entendu, informés
que par la presse et la radio.

Nous savions depuis plusieurs mois que le Gouvernement
ne s'opposait pas à la demande que nous avons présentée de
créer une commission d'enquête sur le fonctionnement des
Renseignements généraux.

J'ai toujours eu le sens de l'Etat et je trouve scandaleux
que des ouvrages, qui se multiplient ces temps derniers, et
des émissions de radio offrent à des fonctionnaires la possi-
bilité de « savonner la planche » au mépris de ce qui les a
faits ce qu 'ils sont, et d'oublier à la fois le devoir de réserve
et le sens de l'Etat qui incombent à tout fonctionnaire . Je
suis tout à fait hostile à ces débordements.

Etant donné l'état où est tombée cette maison, victime de
fuites plus ou moins calomnieuses mais qui, en tout cas, relè-
vent de la diffamation, je crois souhaitable que cette commis-
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sion d'enquête voie enfin le jour . Elle devra aussi porter sur
les fichiers que je crois, pour ma part, nécessaires au fonc-
tionnement des Renseignements généraux, même s'ils doivent
être contrôlés par la commission nationale de l'informatique
et des libertés . Si l'on refuse à cette administration l'usage de
tels fichiers, autant la supprimer 1

La finalité de cette commission d'enquête me paraît donc
particulièrement importante. Elle a été réclamée par des par-
lementaires indiscutés et indiscutables, ce qui n'est pas le cas
de toutes les demandes . ..

M. le président. Monsieur Pandraud, je ferai part au
Bureau de vos remarques . La conférence des présidents s'est
d'ailleurs saisie en fin d'après-midi des demandes de création
de commissions d'enquête . Il a été décidé que deux d'entre
elles seraient constituées.

La parole est à M. Pierre-André Wiltzer, pour un rappel au
règlement.

M. Pierre-André Wiltzer. Mon rappel au règlement se
fonde sur l'article 140 relatif aux commissions d'enquête.

A la judicieuse observation de M . Pandraud, je voudrais en
ajouter une du même ordre.

Aujourd'hui, la commission de la défense à laquelle j'ap-
partiens a eu à se prononcer pour avis sur une proposition
de résolution déposée par un membre de mon groupe,
M. Léotard, tendant à la création d'une commission d'en-
quête sur les procédures de vente et d'exportation d'arme-
ments. Chacun s'accorde à penser qu'il serait utile de réflé-
chir sur ce sujet à la lumière de divers événements, dont le
récent conflit irakien.

Il ne s'agissait pas de faire le procès de quiconque mais
d'examiner sérieusement les défauts de la procédure actuelle,
de chercher ia façon dont elle pourrait être améliorée et de
comparer la situation française avec les systèmes étrangers.
Comme le disait M. Jean-Michel Boucheron, député d'Ille-et-
Vilaine. ..

M. Jacques Toubon. Le bon Boucheron !

M. Pierre-André Wiltzer. . . . qui préside la commission de
la défense nationale, loin d'être dans ce domaine à la pointe
du progrès, nous serions plutôt « en queue de peloton ».

J'ai eu la grande déception de constater que mes collègues
du groupe socialiste, membres de la commission de la
défense, ont refusé la création de cette commission d'enquête.
Pourtant, elle est justifiée et, en outre, elle paraît 'conforme
aux discours tenus pendant de très nombreuses années au
sein du parti socialiste et dans la bouche même du premier
secrétaire de l'époque, M. Mitterrand, avant son élection à la
Présidence de la République.

Un tel retournement de situation, pour ne pas employer
une expression vulgaire, a quelque chose d'étonnant, au
moment où le groupe socialiste cherche à imposer une com-
mission d'enquête sur un tout autre sujet, qui n'a pas pour
objet de faire la vérité sur le financement des partis poli-
tiques, mais de dresser devant d'autres problèmes un écran
de fumée.

Au nom de mon groupe, je saisis le bureau de l'Assemblée
de notre surprise et de notre désapprobation devant la règle
du deux poids, deux mesures I (Applaudissements sur les bancs
du groupe du Rassemblement pour la République .)

M. le président . Je prends acte de votre sentimen, à cet
égard, monsieur Wiltzer . Vos propos seront transmis au
Bureau.

La parole est à M . Jacques Limouzy pour un rappel au
règlement.

M. Jacques Limouzy. Mon rappel au règlement porte sur
le regletnent dans son entier et notamment sur les articles
relatifs à l'ordre du jour.

Le 49-3 vient de permettre un vote anonyme, dans la soli-
tude . Il y a quelques instants, en effet, monsieur le président,
vous avez prononcé les paroles fatidiques constatant qu'il
n'avait pas été déposé de motion de censure.

Rassurez-vous, je n'ai aucune intention de critiquer l'ar-
ticle 49-3 de la Constitution.

M. Michel Sapin . Très bien 1

M. Jacques Umouzy . Il est l'un des fondements de la
République . Il a été introduit dans la Constitution de 1958
afin que l'exécutif ait toujours le dernier mot . Le seul moyen
de s'y opposer est de faire tomber le Gouvernement.

Depuis quinze jours se succèdent divers événements,
parfois insolites, dont j'ai malheureusement une certaine
expérience.

On nous a annoncé le vote personnel.

M. Robert Pandraud . On l'attend toujours 1

M. Jacques Umouzy . On nous a même convoqués à cet
effet, ce qui n'est nullement nécessaire puisque nous devons
être tous là, tout le temps. Puis on nous a envoyé un télé-
gramme pour nous apprendre qu'il n'aurait pas lieu . On l'a
inscrit de nouveau à l'ordre du jour.

M. Jacquet Toubon. Et on nous a envoyé un télégramme
pour nous dire qu'il aurait lieu !

M. Jacques Umouzy. L'ordre du jour est manipulé. Ne le
prenez pas en mauvaise part, monsieur le président, car le
Gouvernement en a parfaitement le droit.

Il est des gouvernements qui saucissonnent , les textes . C'est
ainsi que nous sommes passés de la loi hospitalière à l'aide
judiciaire sans oublier les assurances . Nous nous sommes
promenés d'un texte à l'autre 1

L'opération - j'en félicite ceux qui l'ont imaginée - a
réussi : faire tomber toute l'affaire dans la solitude d'une
veille de l e, Mai . Ainsi, petit à petit, on a rendu impossible,
pour des raisons évidentes de commodité, le dépôt d'une
motion de censure.

Car la commodité est déterminante, monsieur le président !
Ainsi vous annoncez que le séance de questions orales est
déplacée . Moi qui devais avoir un entetien avec le garde des
sceaux, cela m'arrange plutôt ! Mais ç'aurait pu me
déranger!

Et c'est aussi par commodité qu'on a placé l'événement
que nous venons de vivre dans une solitude qui aurait dû
être peuplée

Plusieurs députés du groupe socialiste . On est là,
nous !

M. Jacques Umouzy. J'ai neuf ans d ' expérience de ce
genre de choses . Il ne faut pas me raconter d'histoires ! Je
sais fort bien comment on fait !

M. Jean-Pierre Sueur. Quel aveu !

M. Michel Sapin . C'est la jurisprudence Limouzy 1

M. Jacques Limouzy. Evidemment, moi je ne me livrais
pas avec un tel excès à des manipulations de l'ordre du jour !

Pour en arriver là, il a tout de même fallu nous faire le
coup du vote personnel pendant deux semaines d'affilée,
imposer des allées et venues aux parlementaires de façon
qu'ils en aient marte ce soir.

Il y a quelques retombées ! Cela tombe sur moi puisqu'on
a déplacé ma question orale ! J'ai donc le droit de parler 1

M. Robert Pandraud et M . Jean-Louis Debré. Très
bien.

M. le président. Je vous remercie, cher collègue . Chacun,
d'ailleurs, aura pu apprécier le fait que vos éclats de voix
peuplent fort bien notre solitude, ce soir. (Sourires.)

En tout cas, chers collègues, je souhaiterais que nous puis-
sions terminer avant minent l'examen du texte relatif à l'aide
juridique . Je crois que c'est le voeu de chacun.

Je vous confirme que les questions orales du vendredi ont
été avancées au jeudi après-midi . ..

M. Robert Pandraud. Pourquoi ne pas l'avoir dit avant ?
On ne viendra plus si c'est comme ça 1

M. le président . . . . de telle sorte que nos collègues n'aient
pas à venir et jeudi et vendredi.
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AIDE . JURIDIQUE

Suite de le discussion d 'un projet de loi

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite . de la
discussion du projet de loi relatif à l'aide juridique (n o 1949,
2010).

Cet après-midi, l'Assemblée a poursuivi l'examen des
aiticles et s'est arrétée à l'article 60.

Article 53

M. le président. Je donne lecture de l'article 60 :

TROISIÈME PARTIE

Dispositions communes

TITRE Ier

LE CONSEIL NATIONAL DE L'AIDE JURIDIQUE

« Art . 60. - Il est créé un conseil national de l'aide juri-
dique chargé de recueillir toutes informations quantitatives et
qualitatives sur le fonctionnement de l'aide juridictionnelle et
de l'aide à l'accès au droit et de proposer aux pouvoirs
publics toutes mesures propres à l'améliorer, de faire aux
conseils départementaux de l'aide juridique des suggestions
en vue de développer et d'harmoniser les actions menées
localement, d'établir chaque année un rapport sur l'activité
d'aide juridique, au vu des rapports des conseils départemen-
taux sur l'aide juridictionnelle et sur l'aide à l'accès au droit
dans leur ressort . »

M. Philibert et M. Clément ont présenté un amendement,
n e 154, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 60. »
La parole est à M. Pierre-André Wiltzer, pour soutenir cet

amendement.

M. Pierre-André Wlltser. Monsieur le garde des sceaux,
l'article 60 crée le conseil national de l'aide juridique . A l'oc-
casion des articles 51, 52 et 53, nous avons exprimé nos
réserves à l'égard de constructions administratives, bureaucra-
tiques, pyramidales, qui ne nous paraissent pas indispen-
sables au bon fonctionnement du système.

Sans que les intéréts des justiciables soient en quoi que ce
soit mis en cause, on pourrait faire l'économie de cette
machinerie extrlmement lourde . Nous proposons la suppres-
sion de cet article 60 pour donner un peu plus de souplesse
au système.

M. le président. La parole est à M. François Colcombet,
rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République,
pour donner l'avis de la commission sur l'amendement

M. François Colcombet, rapporteur. La commission n'a
pu examiné cet amendement mais elle a adopté l'article 60.
Elle y serait donc défavorable.

M. e président. La parole est à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

M. Henri Nallet, garde des sceaux, ministre de la justice.
Nous nous sommes expliqués déjà cet après-midi à plusieurs
reprises sur le rôle du conseil départemental de l'aide juri-
dique, qui n'est pu un organisme bureaucratique et qui a
une fonction d'observation, de réflexion, de proposition . Ce
sera également le rôle du conseil national . I. est donc
inexact, monsieur Wiltzer, de parler de machine bureaucra-
tique.

Au cours de la discussion générale, des orateurs de votre
groupe ont demandé comment nous allions surveiller le
mécanisme, vérifier que la réforme n'allait pas encombrer les
tribunaux, éventuellement proposer des modifications . Eh
bien, ce sera le rôle du conseil national.

Le conseil national de l'aide juridique regroupera les pro-
fessionnels, en particulier les avocats, mais aussi des repré-
sentants de l'Etat, ce qui est normal puisque l'aide juridique

est financée par l ' Etat, et, enfin, des représentants des justi-
ciables, des associations de consommateurs, organisations,
qui auront aussi leur mot à dire.

Ce conseil national, structure légère, qui n'a rien à gérer,
fera tous les ans ses observations sur le fonctionnement du
nouveau système et proposera à la représentation nationale et
aux pouvoirs publics des modifications éventuelles à y
apporter.

Oit est donc la bureaucratie ? C'est au contraire un système
extraordinairement souple, une loi vivante que nous pro-
posons à la représentation nationale, et je m'étonne qu'un
homme aussi averti que vous n'ait pas vu la fonction positive
que pouvait remplir le conseil national de l'aide juridique . Je
crois donc que vous retirerez volontiers votre amendement et
que vous voterez la création de ce conseil national.

M. le président. La parole est à M . Robert Pandraud.
M. Robert Pandraud. Monsieur le garde des sceaux, voici

une quarantaine d'années que j'entends dire que tous les
organismes d'études et les organismes consultatifs sont
souples, utiles, et ne sécrètent aucune bureaucratie.

Malheureusement, quand vous créez un conseil ou je ne
sais quelle structure de prétendue concertation, vous ne faites
qu 'enlever des attributions à des fonctionnaires, qui sont
payés pour faire ce métier, pour les confier à de nouveaux
fonctionnaires, hargés de faire des papiers, des études, des
bulletins, qui nous sont distribués et qui en général d'ailleurs
passent très vite à la moulinette car nous sommes submergés.
Monsieur le garde des sceaux, je ne sais pas pour faire
plaisir à qui vous faites ça, mais vous savez très bien que
vous allez sécréter encore une bureaucratie !

Un jour, j'avais demandé qu'on étudie la création d'un
ministère du néant, qui aurait eu un cabinet, un bureau du
cabinet . Il aurait bien fallu aussi qu'il ait quelques crédits . Il
y aurait donc eu un directeur des affaires financières.

M. Jacques Toubon. Il aurait fait une péréquation du
néant !

M. Robert Pandraud . Il y aurait bien eu une erreur quel-
conque. Il y aurait donc eu une direction du contentieux.
(Sourires.)

Vous créez des activités qui ne servent à rien . Vraiment,
monsieur le garde des sceaux, vous pourriez vous en dis-
penser et donner cet argent à vos tribunaux qui travaillent
sur le terrain et qui en ont bien besoin.

M. le présidant. La parole est à M . Jacques Toubon.
M. Jacques Toubon. Il est clair que l'opposition est plus

nombreuse que la majorité, mais pour éviter que le groupe
socialiste ne soit obligé de demander des scrutins publics, ce
qui nous ferait certainement dépasser l 'horaire que vous avez
souhaité, monsieur le président, que nous souhaitons aussi,
notre ami Jacques Limouzy, comme vous venez de le
constater, est sorti.

M. I. président . Vous excluez donc, mon cher collègue,
que le président exprime un vote in petto. ..

M. Jacques Toubon . J'ai considéré que, comme d'habi-
tude, vous feriez preuve de la plus grande impartialité !

M. le président . Je vous en remercie.
Je mets aux voix l' amendement n o 154.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président. M. Colcombet, rapporteur, a présenté un
amendement, no 65, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 60 par la phrase suivante :
« Ce rapport est publié. »

La parole est à M . le rapporteur.
M. François Colcombet, rapporteur. Cet amendement pré-

cise que le rapport annuel du conseil national de l'aide Juri-
dique est rendu public.

M. Robert Pandraud . Bien sûr! Encore du papier !
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Favorable.

M. le présidant. Je mets aux voix l'amendement n° 65.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 60, modifié par l'amendement

n° 65.
(L'article 60, ainsi modifié, est adopté.)



Article 81

M. le président . « Art . 61 . - Un décret en Conseil d'Erat
détermine les règles de composition et de fonctionnement du
conseil national de l'aide juridique . »

M. Colcombet, rapporteur, et M . Toubon ont présenté un
amendement, no 66, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 61 par l'alinéa suivant :
« Le nombre des représentants des professions judi-

ciaires et juridiques doit être égal à la moitié au moins du
nombre des membres . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. François Colcombet, rapporteur. Cet amendement
tend à donner aux représentants des professions judiciaires et
juridiques la moitié au moins des sièges au conseil national
de l'aide juridique, de même que l 'amendement n o 54, sous-
amendé par M. Fezet, leur a donné la moitié des sièges dans
les conseils départementaux.

Il s'agit de garantir ap ex professionnels une place préémi-
nente sinon dominante dans l'organe national de pilotage de
l'aide juridique.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Monsieur le président, pour
essayer de raccourcir les débats, je ne répéterai pas ce que
j'ai déjà indiqué lors de la discussion de l'amendement n o 54
relatif à la composition des conseils départementaux de l'aide
juridique.

Je regrette cette proposition de la commission. Je crois
qu'il serait beaucoup plus sage que le conseil national soit lui
aussi composé d'élus, de représentants des services de l'Etat,
des collectivités locales, de membres des conseils départe-
mentaux de l'aide juridique appartenant aux professions judi-
ciaires et juridiques et de personnalités qualifiées car il est
important qu ' il réunisse tous ceux qui sont concernés directe-
ment par l 'aide juridique.

Sa composition, dont devront discuter tous les interve-
nants, ne doit pas être figée dès l'origine d'une manière telle
qu ' une seule catégorie d ' entre eux soit assurée d'y avoir voix
prépondérante . Il serait beaucoup plus sage qu'avant la mise
en place de cet organisme, qui est l'un des pivots de la
réforme, on ne puisse lui faire le procès d'être déjà en
quelque sorte dans les mains d'une seule des parties pre-
nantes.

Voilà pourquoi l ' amendement proposé par la commission
me paraît inconciliable avec l'objectif que s'est fixé le projet
de loi, et je vous demande de le rejeter.

M. le président. La parole est à M . Jacques Toubon.

M. Jacques Toubon . Je ''eux simplement dire que, faute
de majorité, le groupe socialiste devrait s'inspirer systémati-
quement de l'exemple de cet a - endement et ne présenter que
des propositions pouvant recueillir l'accord du groupe com-
muniste et de l'opposition, parce que c'est la meilleure
manière de se passer de majorité 1

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 66.

M. Robert Pandraud . Je vote contre. Je suis d'accord
avec le ministre.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 61, modifié par l'amendement

n o 66.
(L'article 61, ainsi modifié est adopté.)

Article 82

M. le présiden: . Je donne lecture de l'article 62 :

TITRE II

LE FINANCEMENT DE L'AIDE JURIDIQUE

« Art . 62. - Le financement de l'aide juridictionnelle est
assuré par l'Etat. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 62.
(L'article 62 est adopté.)

Article 83

M . le présidant . « Art . 63 . - Le financement de l'aide à
l'accès au droit est notamment assuré par :

« 1. Les contributions des caisses des règlements pécu-
niaires des barreaux du ressort ;

« 2. Les participations des organismes professionnels des
officiers publics ou ministériels ;

« 3. Les participations des autres membres du groupement
d'intérêt public prévues par la convention constitutive ;

« 4. Les subventions accordées par les collectivités territo-
riales, les établissements publics, les organismes de sécurité
sociale et par toute autre personne, publique ou privée.

« Les fonds destinés à l'aida à l'accès au droit sont versés
au conseil départemental de l'aide juridique territorialement
compétent. »

La parole est à M . François Asensi, inscrit sur l'article.

M. François Amenai . Arrivés au terme de la discussion
consacrée à l'aide juridictionnelle d'une part, à l'aide à
l'accès au droit d'autre part, reste la question du financement
qui doit rendre ces dispositions effectives.

Tel qu'il nous est proposé par ce projet de loi, l 'engage-
ment de l'Etat, très faible, est loin de répondre aux néces-
sités . Pourtant, c'est à l'Etat de faire l'effort principal, tant le
retard est grand en la matière, pour répondre au caractère de
service public que doit avoi : . l ' accès à la justice.

Pourquoi la réforme de 1972 est-elle devenue quasiment
désuète ? En raison d'une insuffisance de crédits et de l'ab-'
sence d'une véritable mise à jour régulière des plafonds de
l'aide légale.

Pourquoi celle de 1982, a-t-elle connu le même sort ? Parce
que l'enveloppe budgétaire s'est révélée très insuffisante par
rapport aux besoins.

Quel effort budgétaire nous proposez-vous en 1991 ? Cet
effort ne va-t-il pas être compensé pour partie par les recettes
colletées en taxant les honoraires des avocats ?

Pour compléter, bien sûr, il est fait appel aux collectivités
locales sur lesquelles vous transférez une part de la charge
du financement du système, concernant l'aide à l'accès au
droit. Prenez conscience, monsieur le garde des sceaux, du
danger réel de faire supporter ainsi l'effort de solidarité
envers les justiciables les plus démunis par les collectivités
les moins riches ou celles, mais ce sont souvent les mêmes,
qui doivent réaliser un lourd effort de solidarité.

Sous couvert d'initiatives décentralisées, d'innovations, de
recherches, ou - soyons hardis - d'autogestion, l'Etat se
désengage des responsabilités qui sont les siennes en tant que
puissance publique alors qu'il devrait être le dernier rempart
de ceux qui sont éloignés de l'accès au droit parce qu'ils sont
démunis.

Pour justifier vos propositions budgétaires, vous opérez
une différenciation entre le financement par l'Etat de l'aide
juridictionnelle et le financement de l 'aide à l'accès au droit.
Mais elle ne nous paraît pas fondée, d'autant que notre
assemblée a souhaité, en adoptant un amendement à l'ar-
ticle l er , affirmer que l'aide juridique comprend à la fois
l'aide juridictionnelle et l'aide à l'accès au droit, ce qui res-
ponsabilise totalement l'Etat dans ces deux domaines.

Enfin, pour satisfaire le financement de votre système,
vous invitez au 4. de l'article 63 le secteur privé à apporter
son concours financier à l'action du conseil départemental.

Vous nous permettrez de nous interroger sur cette logique
financière . Si l'introduction de capitaux privés bat en brèche
le caractère de service public qu'est la justice, elle ne man-
quera pas de donner de l'imagination aux compagnies d'assu-
rances, à l'instar de ce qui se passe déjà dans le secteur de la
protection sociale.

M. Robert Pandraud. C'est la société d'économie mixte l

M. François Amenai . Pour toutes ces raisons, nous
exprimons nos plus extrêmes réserves, sur le fond et sur la
forme, à propos du système que vous nous proposez avec cet
article 63.

M. le président . La parole est à M. Jacques Toubon .
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M. Jacques Toubon . L'article 63 traduit un désengage-
ment de l'Etat, et c'est l'un des reproches que nous faisons à
cette réforme.

Il est vrai que l'aide à l'accès au droit est une notion nou-
velle, comme je l'ai souligné tout à l'heure avant l'article 50
mais, comme l'aide juridictionnelle, elle relève de la solida-
rité . Dans ces conditions, il n'y a pas de raison, sauf de cir-
constance ou d'opportunité budgétaire, pour que l'Etat n'y
participe que sous forme de subventions ponctuelles, et que
l'on énumère des contributeurs qui sont souvent encore plus
en difficulté financière que l'Etat et qui en tout cas ne
devraient pas être seuls à financer cette aide.

Je crois, monsieur le garde des sceaux, que vous pouvez
difficilement tout à la fois prendre le pari que la justice
pourra faire face à un accroissement brutal des demandes
d'aide juridictionnelle et créer un tel système d'aide à l'accès
au droit en disant : « Que les autres se débrouillent, l'Etat ne
mettra pas un sou, ou si peu ! » Ces deux attitudes parallèles
sont condamnables !

M. le président . M. Colcombet, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 67, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article 63, supprimer le
mot : "notamment" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. François Colcombet, rapporteur. Je voudrais dire un
mot sur la solidarité.

Ces opérations doivent être fondées sur la solidarité, mais
celle-ci n'est pas seulement le fait de l 'Etat. Il existe aussi
une solidarité à l'échelon des communes ou des départe-
ments.

Par ailleurs, une partie du financement sera assurée par les
contributions, des CARPA. L'argent des CARPA appartient
aux justiciables et les avocats en sont dépositaires . Cet argent
produit des intérêts et ce sont ces intérêts qui pourront en
partie être affectés à cette aide.

L'Etat a bien entendu un rôle très important dans ce sec-
teur mais il s'agit plus pour lui de compenser les disparités
entre les CARPA, car il y en a des riches et des pauvres, que
d'étabiir une solidarité entre les personnes . Mais je pense que
nous aurons l'occasion de revenir sur tout cela.

L'amendement n° 67 tend à supprimer dans l'article 63
l ' adverbe « notamment », que l'on n'aime pas beaucoup dans
les énumérations à la commission des lois . La liste qui suit
sera ainsi limitative.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Favorable !

M. le président. La parole est à M . Robert Pandraud.

M. Robert Pandraud. J'aimerais poser une question au
rapporteur . Les établissements publics ont une raison sociale.
Quels sont ceux qui pourront subventionner l'aide à l'accès
au droit ?

S'agissant des organismes de sécurité sociale, qui sont des
organismes de prévoyance collective, comment
subventionneront-ils ce système sans déroger aux règles
mêmes de l'institution ?

Tout cela me paraît totalement irrégulier sur le plan juri-
dique.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M . François Colcombet, rapporteur. Nous avons discuté
de ce point en commission . Les contributions ne sont pas
obligatoires. ..

M . Robert Pandraud . C ' est la moindre des choses !

M . François Colcombet, rapporteur. . . . et elles devront
évidemment être conformes aux règles qui régissent chacun
des organismes qui peuvent être conduits à verser des fonds.

M. le président . La parole est à M. Robert Pandraud.

M. Robert Pandraud . Monseur le rapporteur, si les règles
régissant ces établissements leur permettent d ' octroyer . de
telles subventions - ce dont je ne suis personnellement pas
sûr dans le cas des organismes de sécurité sociale -, il est
inutile de l'écrire dans la loi.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur .

M . François Colcombet, rapporteur. L'article précise sim-
plement que le G.I .P. qui sera constitué pourra recevoir ces
sommes.

M. Robert Pandraud . C'est superfétatoire !

M. le président . La parole est à M. Jacques Toubon.

M. Jacques Toubon . Nous sommes tout à fait contre cet
amendement car la suppression du mot « notamment »
signifie qu'il ne saurait y avoir, même si, un jour, un gouver-
nement était plus généreux que l'actuel, . ..

M. René Dosière. C'est impossible !

M . Jacques Toubon . . . . de contribution de l'Etat au
financement de l'aide à l'accès au droit, puisque la liste est
limitative.

Il me paraît donc préférable de garder le mot « notam-
ment ».

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 67.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM . Serge Charles, Toubon, Mmes Sau-
vaigo, Nicole Catala, M . Jean-Louis Debré et les membres du
groupe du Rassemblement pour la République ont présenté
un amendement, n° 120, ainsi rédigé :

«Compléter le deuxième alinéa (1 e) de l'article 63 par
les mots : "qui ne peuvent être, sauf accord de celles-ci,
supérieures à 10 p . 100 des produits financiers de leurs
placements " . »

La parole est à M . Jacques Toubon.

M. Jacques Toubon . Cet amendement est dans la droite
ligne de ce que nous avons répété depuis le début.

La contribution des CARPA, si elle n'est pas rendue obli-
gatoire par la loi, est manifestement « obligée », notamment
parce que le Gouvernement se fonde sur un accord que ces
caisses auraient donné en 1985 pour participer à ce genre
d'activité.

Il faut cependant être prudent compte tenu de la fragilité
de ces organismes, et surtout du niveau très variable de leurs
ressources selon les barreaux ou, dans le même barreau,
selon les époques - car, je le répète, l'argent des CARPA, ce
n'est pas celui des avocats, c'est celui de leurs clients . Il faut
donc que nous prémunissions, en quelque sorte, les CARPA
contre des contributions qui mettraient en cause leur mission
essentielle, c'est-à-dire faire circuler l'argent entre les clients
et les faire fructifier entre-temps.

Pour éviter que l'intervention des CARPA dans le finance-
ment de l'aide à l'accès au droit n'ait d'incidence négative,
nous proposons, par l'amendement n° 120, de limiter cette
participation t 10 p . 100 des produits financiers de leurs pla-
cements.

Cet amendement de prudence paraît d'ailleurs avoir un
accueil très favorable dans d'autres groupes.

Les CARPA seront amenées à contribuer de plus en plus
au financement de la formation professionnelle, de l'aide à
l'accès au droit et de la solidarité : soyons attentifs à ne pas
les mettre un jour en difficulté !

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . François Colcombet, rapporteur. L'amendement a été
soumis à la commission, puis retiré par son auteur avant le
vote . Je ne puis donc émettre un avis qu ' à titre personnel.

Les CARPA se sont engagées à financer l'aide à l 'accès au
droit, mais elles fixeront le montant de cette contribution
comme elles le jugeront opportun.

L'amendement me semble donc inutile.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . L ' amendement qui vient d'être
défendu appelle, de ma part, deux observations.

Premièrement, comme vient de le rappeler M. le rappor-
teur, les représentants des CARPA se sont engagés depuis
longtemps à verser pour l'aide juridique le montant indiqué
par l'amendement. Cela avait d ' ailleurs été admis au cours
des discussions qui ont conduit au rapport Bouchet . Sur ce
point-là, il n'y a pas de problème.

Deuxièmement, je suis plus optimiste que M . Toubon. Je
fais confiance à ceux qui gèrent les CARPA depuis déjà de
nombreuses années pour qu'ils n'acceptent pas d'engager
trop lourdement et trop imprudemment les organismes dort
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ils sont responsables. Inscrire un seuil dans la loi pourrait
être perçu par eux comme une manifestation de défiance.
Personnellement, je leur fais plutôt confiance.

Telles sont les raisons pour lesquelles cet amendement me
parait inutile.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement nQ 120.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . M. Colcombet, rapporteur, et M . Toubon
ont présenté un amendement, n° 68, ainsi rédigé :

« A la fin de l'avant-dernier alinéa (4.) de l'article 63,
substituer aux mots : "par toute autre personne", les
mots : "les fonds recueillis auprès des sociétés d'assu-
rances et de toute autre personne" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. François Colcombet, rapporteur. Cet amendement fait
la synthèse d'un amendement rédactionnel que j ' avais déposé
pour substituer « fonds » à « subventions » et d'un amende-
ment de M. Toubon qui prenait en compte les sociétés d'as-
surances comme corollaire de leur rôle dans l'assurance de
protection juridique.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement ne 68.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l 'article 63, modifié par l'amendement

n° 68.
(L'article 63, ainsi modifié, est adopté.)

Après l 'article 63

M . le président . MM. Millet, Asensi, Jacques Brunhes,
Moutoussamy et les membres du groupe communiste ont pré-
senté un amendement, na 17, ainsi rédigé :

« Après l'article 63, insérer l'article suivant :
« Les dépenses engagées par les banques, les compa-

gnies d'assurances, les employeurs et les bailleurs d'im-
meubles locatifs pour des instances, procédures ou actes
judiciaires de toute nature sont assujetties à une taxe
dont le taux est fixé chaque année dans la loi de finances
de manière à ce que les recettes correspondent au tiers
des dépenses de l ' Etat pour l'aide juridique . »

La parole est à M. François Asensi.

M . François Asensi . Cet amendement vise à faire parti-
ciper directement les plaideurs institutionnels au financement
de l'aide juridique.

L'évolution des contentieux justifie pleinement cette propo-
sition, comme l'attestent les chiffres.

En matière civile, dans les cas d'inexécution contractuelle
par exemple, qui représentent plus de 65 p . 100 de l'activité
des tribunaux d'instance et de grande instance en France, le
flot des contentieux dissimule le fait qu'il s'agit presque
exclusivement d'affaires d 'impayés : 90,8 p . 100 du million
d'affaires annuelles de 1986 à 1989.

Cela signifie que l'encombrement des tribunaux est surtout
dû aux plaintes à répétition des banques, des assurances, des
grands magasins, des propriétaires, qui poursuivent systémati-
quement ceux qu'ils appellent les mauvais payeurs, alors
même qu' ils organisent et bénéficient d ' une politique de
crédit bien souvent responsable du surendettement.

Autre exemple : les 144 000 contentieux locatifs examinés
par les tribunaux en 1988 ont, à 96 p. 100, été diligentés par
les bailleurs, essentiellement d'ailleurs pour exiger le paie-
ment de loyers, contre seulement 4 p . 100 par les locataires.

La poursuite de la démonstration confirmerait l'existence
d'une justice et d'une défense à deux vitesses, qui rend légi-
time un sentiment de frustration chez les justiciables, mais
aussi chez les avocats, qui dénoncent les inégalités dans une
France qui accepte une justice du pauvre et une justice du
riche.

Pour cette raison, monsieur le garde des sceaux, dans le
cadre d'un projet qui devrait créer les conditions d'un accès
plus aisé à la justice pour tous les citoyens, nous pensons
que serait justifiée notre proposition d'assujettir à une taxe
les dépenses engagées pour les instances, procédures ou actes

judiciaires de toute nature par les gros demandeurs institu-
tionnels qui multiplient les recours contre des millions de
personnes.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. François Colcombet, rapporteur. La commission a
repoussé cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Instaurer une taxe sur les procé-
dures pour une seule catégorie d'usagers de l'institution judi-
ciaire me semblerait contraire au principe d'égalité de tous
devant les charges publiques.

M. Robait Pandraud . Absolument !

M. le garde des sceaux. Même si je peux comprendre les
motifs de M . Asensi, je ne puis accepter son amendement.

M . le président . -le mets aux voix l'amendement n. 17.
(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 84

M. le président. « Art. 64 . - L'Etat peut, en outre, parti-
ciper par voie de convention à la prise en charge d'actions
mises en oeuvre par le conseil départemental de l'aide juri-
dique. »

M. Colcombet, rapporteur, a présenté un amendement,
n e 69, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début de l'article 64 :
« Pour compenser les disparités entre les départements

et soutenir des initiatives d'intérêt général, l'Etat peut, . ..
(le reste sans changement). »

La parole est à M . Je rapporteur.

M. François Colcombet, rapporteur. Il s'agit de bien mar-
quer le rôle de l'Etat. Celui-ci doit assurer un minimum de
péréquation afin de compenser les disparités, parfois très
fortes, entre départements et soutenir des initiatives d'intérêt
général.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 69.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 64, modifié par l'amendement

n~ 69.
(L'article 64, ainsi modifié, est adopté.)

Article 65

M. le président . Je donne lecture de l'article 65 :

QUATRIÈME PARTIE

Dispositions transitoires et diverses

« Ait. 65. - Un décret en Conseil d'Etat fixera les condi-
tions d'application de la présente loi et notamment :

« 1. Les modalités d'estimation des ressources des per-
sonnes morales, les correctifs pour charges de famille prévus
à l'article 4, les prestations sociales à objet spécialisé exclues
de l ' appréciation des ressources, la période durant laquelle
les ressources sont prises en considération ;

« 2. L'organisation et le fonctionnement des bureaux
d'aide juridictionnelle, les règles de procédure ainsi que les
modalités de nomination du président, des membres et de
leurs suppléants ;'

« 3. Les modalités de désignation des avocats et officiers
publics ou ministériels chargés de prêter leur concours au
bénéficiaire de l 'aide juridictionnelle ;

« 4. Le règlement des conflits de compétence entre les
bureaux d'aide juridictionnelle ;

« 5. Les barèmes mentionnés aux articles 27, 31, 34 et 35 ;
« 6. Le taux horaire prévu à l'article 27 et les modalités de

sa majoration ;
« 7. Le règlement-type fixant les règles de gestion finan-

cière et comptable des fonds versés au compte spécial des
caisses chargées de cette gestion en application de l'ar-
ticle 29 ;
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« 80 Les modalités d 'exercice du contrôle des commissaires
aux comptes prévus à l 'article 30 ;

« 90 Les modalités suivant lesquelles est réduite la part
contributive de l'Etat en cas de pluralité de parties au cas
prévu par l'article 38 ;

« 100 Les dispositions particulières applicables au recou-
vrement des sommes exposées par l'Etat au titre de l'aide
juridictionnelle, prévues par l'article 43 ;

« 110 Les règles de composition et de fonctionnement du
conseil national de l'aide juridique, et des conseils départe-
mentaux -

« 120 Les vacations versées aux personnes bénéficiant de
l'honorariat et exerçant les fonctions de président ou de
membre d ' une section ou d'un bureau d'aide juridictionnelle.

« Cc décret fixera également les modalités particulières
d ' application de la présente loi :

« l 0 Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle ;

« 20 Dans les départements de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique et de la Réunion ainsi que dans la
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, notam-
ment les plafonds de ressources . »

M. Colcombet, rapporteur, a présenté un amendement,
n0 70, ainsi rédigé :

« Au début du septième alinéa (6 0) de l'article 65, subs-
tituer aux mots : " le taux horaire prévu", les mots :
"l'unité de valeur de référence prévue" . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. François Colcombet, rapporteur. Cet amendement est
une conséquence de l'amendement n 0 34 de la commission à
l'article 27, qui remplace le taux horaire par une unité de
valeur de référence dans le mode de calcul de la dotation des
barreaux.

Par ailleurs, il convient, au 5 0 de l' article 65, de supprimer
la référence à l'article 27.

M. I . président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. C'est un amendement de consé-
quence . Je ne peux que m'incliner !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n 0 70.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président . M. Jean-Louis Debré a présenté un
amendement, n 0 121, ainsi rédigé :

« Après le treizième alinéa de l'article 65, insérer
l'alinéa suivant :

« 13 e Les modalités de la répétibilité. »

La parole est à M . Jacques Toubon, pour défendre cet
amendement.

M. Jacques Toubon . Il est défendu !

M. la président . Quel est l'avis de la commission ?

M. François Colcombet, rapporteur. La commission a
accepté cet amendement, qui vise à insérer un nouvel alinéa
(13 e ) mentionnant les modalités de la répétibilité . De manière
plus large que le 100, cet alinéa viserait l'ensemble des règles
de répétibilité, que ce soit au profit de l'Etat, d'une partie ou
d'un auxiliaire de justice.

M. 10 président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Défavorable l

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n 0 121.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Avant de mettre aux voix l 'article 65, je
vous rappelle, mes chers collègues, que M . le rapporteur a
demandé qu'au sixième alinéa, c'est-à-dire au 50, la référence
à l'article 27 soit supprimée.

M. Michel Sapin, président de la commission des lois . C'est
une correction de pure conséquence !

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 65, modifié par les amendements

adoptés et compte tenu de la correction demandée par M . le
rapporteur.

(L'article 6.5, ainsi modifié, est adopté.)

Article 86

M. le président . « Art . 66. - Le cinquième alinéa de l'ar-
ticle 18 bis et le quatrième alinéa du 2 0 de l'aride 24 de
l'ordonnance n 0 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux
conditions d ' entrée et de séjour des étrangers en France sont
remplacés par les dispositions suivantes :

« L'étranger peut demander le bénéfice de l'aide juridic-
tionnelle dans les conditions prévues par la loi
n0 du relative à l'aide juridique. Cette
faculté est indiquée dans la convocation . L'admission provi-
soire à l 'aide juridictionnelle peut être prononcée par le pré-
sident de la commission . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 66.
(L 'article 66 est adopté.)

Article 67

M. le président . « Art. 67 . - Dans les textes législatifs se
référant à l'aide judiciaire ou à l'indemnisation des commis-
sions et désignations d'office, les' mots : 'aide judiciaire ou
indemnisation des commissions et désignations d'office" sont
remplacés par ceux de : "aide juridictionnelle " .

« De même les références à la loi du 3 janvier 1972 sont
remplacées par une référence à la présente loi . »

M. Colcombet, rapporteur, a présenté un amendement,
n 0 71, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 67 par l 'alinéa suivant :
« Dans le premier alinéa de l'article 706-14 du code de

procédure pénale, les mots "au plafond prévu par les troi-
sième et quatrième alinéas de l'article 2 de la loi n 0 72-11
du 3 janvier 1972 relative à l'aide judiciaire et à l'indem-
nisation des commissions et désignations d'office pour
bénéficier de l 'aide judiciaire partielle " sont remplacés
par les mots "au plafond prévu par l 'article 4 de la loi
n 0 du relative à l'aide juridique pour
bénéficier de l'aide juridictionnelle partielle" . »

La parole est à M . le rapporteur.
M. François Colcombet, rapporteur. Par cet amendement,

la commission propose de modifier l'article 706-14 du code
de procédure pénale, par coordination.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l' amendement n 0 71.
(L' amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 67, modifié par 1' amendement

n e 71.
(L'article 67, ainsi modifié, est adopté.)

Article 68

M. le président. « Art. 68. - L'honorariat pourra être
accordé aux présidents des bureaux d'aide judiciaire qui
auront exercé leurs fonctions durant au moins dix ans . »

M. Colcombet, rapporteur, et M . Toubon ont présenté un
amendement, n0 72, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 68 . »
La parole et à M. le rapporteur.

M.• François Colcombet, rapporteur. A l 'initiative de
M . Toubon, la commission a adopté zet amendement, qui
tend à supprimer la notion, considérée comme un peu
archaïque, d'honorariat.

M. Jean-Pierre Sueur . Très bien ! C'est là qu'on voit les
progressistes ! (Sourires.)

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur
l'amendement ?

M. le garde des sceaux . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n0 72.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 68 est sup-
primé.

M. François Colcombet, rapporteur. Le Sénat le réta-
blira 1 (Sourires .)
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Article M

M. le président . « Art . 69. - La présente loi entrera en
vigueur le lot janvier 1992. Toutefois, les dispositions rela-
tives à la majoration du taux horaire en matière d'aide juri-
dictionnelle totale prévue au troisième alinéa de l'article 27
n' entreront en vigueur que le f at janvier 1993.

« Les demandes d'aide judiciaire ainsi que les demandes
de dispense d'honoraires d'avocat formées devant la commis-
sion prévue par le code de la sécurité sociale en cours
d'examen au l er janvier 1992 seront transférées en l'état aux
bureaux d'aide juridictionnelle désormais compétents.

« Les bureaux d'aide juridictionnelle se prononceront dans
les conditions prévues par les textes en vigueur à la date à
laquelle les demandes ont été présentées et les admissions
produiront les effets attachés à ces textes . Toutefois, les dis-
positions de la présente loi relatives au recouvrement des
sommes exposées pnr l'Etat au titre de l'aide juridictionnelle
seront applicables lorsque les missions seront achevées après
le 31 décembre 1991 . »

M. Colcombet, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 73, ainsi rédigé :

« Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l'ar-
ticle 69, supprimer les mots : "du taux horaire" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. François Colcombet, rapporteur. Il s'agit d'un amen-
dement de coordination avec l'amendement n o 34 de la
commission à l'article 27.

M. Michel Sapin, président de la commission des lois. Cela
n'a échappé à personne 1 (Sourires.)

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement s'en remet à
la sagesse de l'Assemblée.

M. ie président . Je mets aux voix l ' amendement n° 73.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 69, modifié par l'amendement

no 73.
(L'article 69, ainsi modifié est adopté .)

Article 70

M. le président . « Art . 70. - Dans le cas où des conseils
départementaux de l'aide juridique n'auraient pu être
constitués au 31 décembre 1992, l'autorité administrative pro-
cédera à cette constitution selon une convention type définie
par décret en Conseil d'Etat . »

M. Toubon et les membres du groupe du Rassemblement
pour la République ont présenté un amendement, n o 122,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 70 . »

La parole est à M . Jacques Toubon.

M. Jacques Touhon . L'article 70 prévoit que, si, dans un
département, un conseil départemental n'est pas constitué, le
Gouvernement se substistue à lui en créant d'office un
conseil départemental selon une convention type.

J'ai entendu en fin d'après-midi de très beaux discours qui
louaient ce système procédant de la décentralisation, et
j'avais cru comprendre que tout le sel consistait justement à
faire appel aux ressources et aux capacités locales dans un
mouvement de solidarité.

Or l'article 70 dit exactement le contraire . Il annonce
qu'une machine administrative va etre mise en place et que,
si cela ne se fait pas spontanément, cela sera fait de force.

Nous sommes totalement hostiles à cette disposition, ne
serait-ce, monsieur le garde des sceaux, que parce qu'elle est
en complète contradiction avec l'esprit du texte tel que vous
nous l'avez présenté . A moins que vous ne souhaitiez insti-
tuer un conseil départemental par département, pour le seul

plaisir de les inaugurer les uns après les autres 1 (« Oh I » sur
les bancs de groupe socialiste.) Mais ce n ' est pas ce que vous
nous avez expliqué cet après-midi 1

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. François Colcombet, rapporteur. La commission n 'a
pas été saisie de cet amendement . Elle ne l'a donc pas exa-
miné . A titre personnel, j'y suis défavorable car le rôle de
l'Etat est d'offrir un cadre permettant le développement
cohérent d'actions originales dans chaque département.

M. Jacques Toubon . Il ne s ' agit pas de ccla 1

M. le préaident. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. Io garde des sceaux . Défavorable.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement no 122.
Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la

République d'une demande de scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants 	 572
Nombre de suffrages exprimés	 572
Majorité absolue	 287

Pour l'adoption	 294
Contre	 278

L'Assemblée nationale a adopté.

En conséquence, l'article 70 est supprimé.

Article 71

M. le président. « Art . 71. - La loi n° 72-11 du 3 jan-
vier 1972 modifiée, relative à l'aide judiciaire et à l'indemni-
sation des commissions et désignations d'office est abrogée à
l ' exception de son article 36 . »

Le Gouvernement demande la réserve de l'article 71 jus-
qu'après l'examen de l'article 4 précédemment réservé.

La réserve est de droit.

Après l'article 71

M. le président . Je suis saisi de deux amendements,
nO' 75 et 136, pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L'amendement n° 75, présenté par M . Colcombet, rappor-
teur, est ainsi rédigé :

« Après l'article 71, insérer l'article suivant :
« Le Gouvernement présentera au Parlement avant le

1 or avril 1993, un rapport établissant le bilan de l'applica-
tion de la loi . »

L'amendement n° 136, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé :

« Après l'article 71, insérer l'article suivant :
« Avant le l er juillet 1995, le Gouvernement fera un

rapport au Parlement sur le bilan des trois premières
années d'application de la présente loi . Il adressera au
Parlement un rapport intermédiaire avant le
l er juillet 1993 . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 75.

M. François Colcombet, rapporteur. La commission sou-
haite qu'il soit procédé à une éventuelle révision de la loi au
cas ou celle-ci aurait donné lieu à des dérapages lors de sa
première année d'application.

M. le présidant. La parole est à M. le garde des sceaux,
pour présenter l'amendement n° 136 et pour donner l'avis du
Gouvernement sur l'amendement n° 75 .
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M . le garde des sceaux . Il me semble que l'amendement
du Gouvernement est plus complet que l'amendement de la
commission et permet de répondre à certaines des interroga-
tions qui ont été exprimées au cours de cette discussion.

Plusieurs d'entre vous, mesdames, messieurs les députés,
ont craint que cette réforme ait des conséquences sur le
volume des contentieux, sur le travail des juridictions, sur le
fonctionnement des barreaux et sur le montant des indemni-
sations perçues par les avocats . L'ensemble de ces craintes
n'a pas échappé au Gouvernement.

C'est la raison pour laquelle j'ai indiqué dès le début de
cette discussion que, en dépit de ses grandes ambitions, ce
texte est modeste, puisqu'il n'a pas la prétention de légiférer
ad aeternam . Je rappelle que la loi de 1972 a survécu, cahin-
caha, jusqu'à aujourd 'hui, mais sans que le Parlement n'ait la
possibilité de se saisir des problèmes que son application
posait sur le terrain, ni d'en tirer les conséquences . Cette loi
a progressivement perdu de son efficacité, a été de plus en
plus critiquée et il a fallu un mouvement de mécontentement
pour que l'on remette à plat l'ensemble du système.

Alors, aujourd 'hui, essayons de ne pas faire la même
chose . C'est pourquoi nous proposons que le Gouvernement
dépose, à des dates impératives, un rapport sur l'application
du système.

L'amendement n° 136 prévoit donc qu'un rapport intermé-
diaire sera déposé avant . le 1 « juillet 1993 sur les premiers
effets de cette application . Nous prendrons des mesures
concrètes pour qu'il ne soit pas, comme aurait dit M. Pan-
draud s'il avait été là, un texte de plus s'empilant sur son
bureau, mais pour qu'il constitue un véritable travail d'esti-
mation sur les effets de la réforme, en particulier sur les
contentieux qu'auront eu à traiter les juridictions . J'ai déjà
prévu, que, dès le début de l'année 1992, un certain nombre
de juridictions qui ont en charge l 'essentiel de l ' aide juridic-
tionnelle feront l'objet d'un examen attentif, semaine après
semaine, afin que la représentation nationale puisse être
informée dans les meilleures conditions . Voilà la première
étape.

Lorsque le régime aura atteint sa vitesse de croisière,
lorsque la réforme proposée sera appliquée dans son intégra-
lité, c'est-à-dire dans l'ensemble des contentieux et avec les
nouveaux systèmes d'indemnisation des avocats, le Gouverne-
ment présentera au Parlement un rapport sur le bilan des
trois premières années d'application de la présente loi et pro-
posera éventuellement des modifications pour en améliorer
l'efficacité . Voilà la deuxième étape.

Il y a donc là deux engagements successifs du Gouverne-
ment de faire en sorte que cette loi soit une loi vivante, une
loi qui ne sera pas adoptée une fois pour toutes, mais une loi
qui pourra être modifiée en fonction de vos observations et
de vos critiques.

Cet article additionnel proposé par le Gouvernement est
extrêmement important et vise à répondre aux interrogations
exprimées à maintes reprises par plusieurs d'entre vous . J'es-
père, mesdames, messieurs les députés, que vous aurez noté
que le Gouvernement a accompli un pas dans votre direction
et que, dans ces conditions, vous voudrez bien adopter cet
amendement.

M. le président. Après les explications de M. le ministre,
maintenez-vous votre amendement, monsieur le rapporteur ?

M. François Colcombet, rapporteur. Cet amendement
ayant été déposé au nom de la commission, je suis obligé de
:e maintenir . Toutefois, j'indique que, à titre personnel, je
suis tout à fait sensible aux propos de M. le garde des
sceaux.

M. le président . La parole est à M. Jacques Touben.

M. Jacques Toubon . A titre personnel et en tant que
membre de la commission des lois, qui a voté l'amendement
n° 75, j'invite l'Assemblée à voter l'amendement de la com-
mission et non l'amendement n° 136 du Gouvernement, qui
manque de précision.

L ' amendement n° 75 prévoit de faire le point après quinze
mois d'application de la réforme et éventuellement de
prendre des dispositions en cas de dérapage . L'amendement
du Gouvernement prévoit, quant à lui, le dépôt d'un rapport
après trois années d'application de cette réforme et la présen-
tation d'un rapport intermédiaire avant le 1 « juillet 1993.
Pour notre part, nous préférons, plutôt que le dépôt d'un

rapport intermédiaire le 1 « juillet 1993, le dépôt d'un vrai
rapport dès le 1 « avril 1993, qui permettra au Gouvernement
et au Parlement de tirer les conséquences de la mise en
oeuvre de cette loi.

Je souhaite donc que les membres de la commission soient
cohérents avec eux-mêmes et qu'ils adoptent à nouveau ce
soir l'amendement qu'ils ont voté en commission.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 75.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 136.

M. Jacques Toubon . Nous ne prenons pas part au vote !
(L'amendement est adopté .)

Article 4 (suite)
(précédemment réservé)

M. le président . Nous en revenons à l'article 4 qui avait
été précédemment réservé.

« Art. 4. - Le demandeur à l'aide juridictionnelle doit justi-
fier que ses ressources mensuelles sont inférieures à
4 400 francs pour bénéficier de l'aide juridictionnelle totale et
à 6 600 francs pour bénéficier de l'aide juridictionnelle par-
tielle.

« Ces plafonds sont affectés de correctifs pour charges de
famille.

« Les personnes bénéficiaires de l'allocation supplémen-
taire du fonds national de solidarité ou du revenu minimum
d'insertion sont dispensées de justifier de l'insuffisance de
leurs ressources . »

MM. Toubon, Serge Charles, Mmes Nicole Catala, Sau-
vaigo, M. Jean-Louis Debré et les membres du groupe du
Rassemblement pour la République, MM . Clément, Philibert
et les membres du groupe Union pour la démocratie fran-
çaise ainsi que M . Kert ont présenté un amendement, n° 77,
ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article 4, substituer aux
mots : "4 400 francs" les mots : "3 700 francs en 1992,
4 000 francs en 1993 et 4 400 francs à partir de 1994" . »

La parole est à M . Jacques Toubon.

M. Jacques Toubon . S'agissant de l'augmentation des
plafonds de l'aide juridictionnelle totale et de l'aide juridic-
tionnelle partielle - la première est visée par l'amendement
ne 77 et la seconde par l'amendement n° 78 - l'U .D.F. et le
R.P.R. souhaitent qu'il y soit procédé par paliers, comme ce
sera le cas pour l'indemnisation des avocats et comme ce
sera également le cas dans le processus d'amélioration de la
situation de la' justice, si, comme nous l'a laissé entendre
M. Nallet, les moyens qui lui sont affectés progressent - et
nous voulons bien lui en faire crédit.

Etant donné la progressivité de l'augmentation de l'indem-
nité des avocats et celle - supposée - de l'augmentation des
moyens de la justice, l'augmentation des plafonds de res-
sources doit avoir lieu par paliers raisonnables et non d'un
seul coup, si l'on ne veut pas courir de graves dangers liés à
une disproportion entre ces différentes augmentations . II ne
faut pas courir ce risque.

Je me permets de rappeler que le dispositif présenté par
l'U.D.F. et le R.P.R. est un dispositif complet, qui prévoit
non seulement la progressivité de l'augmentation des pla-
fonds de ressources, mais aussi l'attribution d'une aide juri-
dictionnelle véritable pour les plus défavorisés, qui s 'applique
de plein droit aux titulaires du R .M .I . ainsi qu'aux bénéfi-
ciaires de l'aide sociale ou du fonds national de solidarité.
Ce dispositif prévoit également que ceux qui ne perçoivent
pas ces allocations, mais qui touchent des revenus légèrement
supérieurs au SMIC, bénéficient d 'un système inspiré de
celui appliqué pour l'aide personnalisée au logement : l'aide
juridictionnelle attribuée est inversement proportionnelle au
montant des revenus mais proportionnelle à l'importance de
la famille . Enfin, ce dispositif envisage - et ce sera l'objet
d'un amendement que nous proposerons tout à l'heure - de
faciliter l'accès pour tous à l'assurance de protection juri-
dique par des incitations et des exonérations fiscales.

Je signale toutefois que nos amendements concernant les
plus défavorisés et l ' application d 'un système de type A.P.L.
ont été refusés par la commission des finances au titre de
l'article 40 .

i
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' Je crois donc avoir fait la démonstration que notre propo-
sition était, non pas plus étroite, mais plus généreuse que
celle du Gouvernement.

M. le président. Je suis en effet saisi d'un amendement,
no 78, présenté par MM . Toubon, Serge Charles,
Mmes Nicole Catala, Sauvaigo, M. Jean-Louis Debré et les
membres du groupe du Rassemblement pour la République,
par MM. Clément, Philibert et les membres du groupe Union
pour la démocratie française, ainsi que par M. Ken.

Cet amendement est ainsi rédigé :
« Dans le premier alinéa de l'article 4, substituer aux

mots : "6 600 francs" les mots : "6 000 francs en 1992,
6 300 francs en 1993 et 6 600 francs à partir de 1994". »

Cet amendement a déjà été soutenu.
Quel est l'avis de la commission 7

M. François Colcombet, rapporteur. L ' amendement n° 77
a été rejeté par la commission.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement 7

M. le garde des sceaux . Monsieur Toubon, nous avons
déjà eu hier un échange sur votre projet d'étalement dans le
temps . Je comprends tout à fait l'esprit qui vous anime mais
l'élévation des plafonds proposée par le projet de loi reste
quand même modérée : un SMIC pour l'aide totale, soit
4 400 francs par mois et un SMIC et demi pour l'aide par-
tielle, soit 6 600 francs par mois . La proposition que vous
faites écarterait du bénéfice de la loi un nombre important de
foyers fiscaux et ne répondrait donc pas à la demande qui a
été exprimée de tout temps pour justifier une réforme : les
plafonds sont trop bas. Vous nous proposez d ' attendre
encore un peu et de procéder par étapes . Nous légiférons
pour réformer l'aide juridictionnelle . Il n'est pas possible de
prévoir pour 1992 un plafond d'aide sociale totale qui serait
inférieur au SMIC. Ou alors, il faut le dire clairement.

Hier, nous avons eu un échange un peu vigoureux mais je
crois que nous nous sommes expliqués . Rien ne laisse pré-
sager une brutale augmentation du contentieux du fait de
cette élévation des plafonds puisque celle-ci va couvrir en fait
des contentieux qui existent déjà. Elle ne peut évidemment
avoir aucune incidence sur la délinquance, et je n'imagine
pas qu'elle ait un effet sensible sur le volume du contentieux
pénal.

En ce qui concerne le contentieux civil, vous le savez bien,
la très grande majorité des actions en justice dans lesquelles
intervient actuellement l'aide. judiciaire concernent les
contentieux en quelque sorte quasiment forcés ou dans les-
quels le plaideur démuni est défendeur. Alors, soyons un peu
généreux : ouvrons-lui cette possibilité.

Je répète par ailleurs, parce que je sais que cela préoccupe
légitimement plusieurs d'entre vous, et vous en particulier,
monsieur Toubon, que des dispositions seront prises pour
évaluer au fur et à mesure de la mise en oeuvre de la loi les
conséquences éventuelles de la réforme sur la charge des juri-
dictions.

Je suis donc obligé de m'opposer aux amendements n a. 77
et 78 . Si on comprend bien leur philosophie - n'allons pas
plus vite que pour l'indemnisation des avocats - il ne faut
pas oublier qu'un certain nombre de Françaises et de
Français attendent légitimement une réforme qui leur per-
meara enfin d'accéder à l'aide totale et à l'aide partielle.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 77.
(L'amendement n'est pas adopte)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 78.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements,
n o. 168 et 80, pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L'amendement no 168, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé :

« Après le deuxième alinéa de l'article 4, insérer
l'alinéa suivant :

« A compter du l er janvier 1993, ces plafonds sont fixés
chaque année par la loi de finances en référence à l'évo-
lution de la tranche la plus basse du barème de l'impôt
sus le revenu . »

L ' amendement n° 80, présenté par MM. Auberger et les
membres du groupe du Rassemblement pour la République,
est ainsi rédigé :

« Après le deuxième alinéa de l'article 4_ insérer
l'alinéa suivant :

« Ils pourront être révisés par une disposition de la loi
de finances . »

La parole est à M . le garde des sceaux, pour soutenir
l 'amendement n o 168.

M. !e garde des acosux. Hier soir, j'ai demandé la
réserve de l'article 4 parce qu'il m'apparaissait que la com-
mission, le groupe socialiste, le groupe communiste mais
aussi certains groupes de l'opposition cherchaient le moyen
d'éviter les inconvénients de la loi de 1972.

Cette loi a constitué un progrès mais elle comportait une
formidable faiblesse : elle n'avait prévu aucun mécanisme de
révision des plafonds . L'inflation aidant, il en est résulté une
diminution progressive du nombre de foyers éligibles à l 'aide.
Vous avez tous exprimé, d 'une façon ou d'une autre selon
votre sensibilité, la nécessité de prévoir dans ce projet de loi
un mécanisme contraignant le Gouvernement à réviser régu-
lièrement les plafonds d'accès à l'aide totale et à l'aide pa►-
tielle ; mais vous imaginez bien les problèmes budgétaires
que cela peut poser.

C ' est la raison pour laquelle je vous ai demandé un peu de
temps afin d 'essayer de trouver avec mes collègues du Gou-
vernement, et sous l'autorité du Premier ministre, la solution
que je vous propose maintenant. Elle est simple et tient en
une phrase : « A compter du l et janvier 1993, ces plafonds
sont fixés chaque année par la loi de finances en référence à
l 'évolution de la tranche la plus basse du barème rie l'impôt
sur le revenu ». Elle répond aussi bien que possible aux
demandes formulées, et notamment à celle de M . Auberger,
qui a proposé que les plafonds soient révisés par une disposi-
tion de la loi de finances.

M . Jacques Toubon. C'est le texte de la loi de 1972 !

M. le garde des sceaux . La disposition que propose le
Gouvernement est beaucoup plus précise puisque cette révi-
sion n ' est pas une possibilité, mais est liée à l'évolution de la
tranche la plus basse du barème de l'impôt sur le revenu, ce
qui est aussi une manière de marquer que l'aide légale est
bien faite pour les Français qui ont les plus faibles revenus.

Telle est la solution que j'ai trouvée avec mes collègues du
Gouvernement afin de m'efforcer de ripondre à ce qui m'est
apparu comme une revendication légitime de l'ensemble des
membres de l'Assemblée nationale.

M . Michel Sapin, président de la commission des lois. Très
bien !

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur
l'amendement n° 168 7

M . François Colcombet, rapporteur. La commission n'a
pas examiné cet amendement . Elle en avait adopté un qui a
été déclaré irrecevable . La proposition du Gouvernement
retient le critère d'indexation prévu dans l'amendement de la
commission et le début de l'amendement de M . Auberger.

A titre personnel, je suis très favorable à l'amendement du
Gouvernement.

M . le président . La parole est à M. Jacques Toubon, pour
soutenir l'amendement n° 80.

M. Jacques Toubon. Je suis également favorable à
l'amendement du Gouvernement car il donne satisfaction à
notre revendication.

La loi de 1972 prévoyait une faculté de révision par la loi
de finances qui n'a été utilisée que trois fois, d'où une dimi-
nution du nombre d'élégibles . La formule d'« indexation »
-- j'emploie ce mot bien qu'il soit tabou - que propose le
Gouvernement nous parait, s'agissant du plafond de res-
sources pour l'aide juridictionnelle, tout a fait opportune.

M. le président . La parole est à M . Michel Pezet.

M. Michel Pezet . Voilà un vote de préfiguration ! Je tiens,
au nom du groupe socialiste, à vous dire, monsieur le garde
des sceaux, combien nous sommes heureux de cette solution.
Elle montre que te budget sera évolutif. Je crois me faire
l'interprète de tous mes collègues en vous remerciant d'avoir
débloqué le débat sur cet élément déterminant de la loi.

M. le président . La parole est à M. François Asensi .
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M. François Asensi . Monsieur le ministre, j'apprécie éga-
lement cette avancée, sans laquelle je crois que ce projet de
loi aurait connu les mêmes avatars que celui de 1972. J'aurais
cependant préféré une indexation véritable et franche qui se
serait traduite par la rédaction suivante : « ces plafonds sont
indexés chaque année sur la tranche la plus basse du barème
de l'impôt sur le revenu . »

Je crains en effet que la « référence » ne suffise pas et que
de forts analystes de conjoncture ne justifient chaque année
une absence d ' augmentation des plafonds . Je ne veux pas
présumer ce que décidera l'Assemblée nationale dans le
futur, mais je sais qu'on n'obtient pas grand-chose lorsqu'il
n'y a pas de défilés ou de banderoles . Or je ne vois pas les
justiciables défiler dans la rue pour demander une augmenta-
tion des plafonds. Si le texte n'est pas plus franc, plus
directif, plus automatique, je crains qu'on n'obtienne pas le
résultat souhaité par l ' ensemble de la représentation nationale
et par vous-même, monsieur le ministre.

M. le président . La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Je voudrais apporter une petite
précision complétant les réflexions de M . Toubon et répon-
dant aux questions que se pose M . Asensi.

Formellement, c'est vrai, monsieur Asensi, comme vous
venez de le souligner pour le regretter, il ne s'agit pas, dans
l'amendement que propose le Gouvernement, d'une indexa-
tion à proprement parler, c'est-à-dire d'un mécanisme absolu-
ment automatique qui serait accroché à un critère restant à
déterminer. L ' indexation au sens strict - et je m ' adresse éga-
lement à M . Toubon - ne serait pas possible pour des raisons
sue lesquelles nous nous sommes déjà expliqués très longue-
ment. De quoi s'agit-il ? Simplement de prendre en considé-
ration la courbe d'évolution annuelle, que tout le monde juge
naturellement souhaitable, en fonction de l'évolution de
données économiques réelles, contraignantes, celles-là mêmes,
monsieur Asensi, qui vous conduisent les uns et les autres à
voter chaque année le relèvement du barème de l'impôt . C'est
la raison pour laquelle le Gouvernement a pris cette réfé-
rence . Comme vous devez tous les ans délibérer du relève-
ment du barème de l' impôt, le reste suivra.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 168.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'amendement n o 80 de
M. Auberger n'a plus d'objet.

M. Colcombet, rapporteur, a présenté un
n o 23, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 4 par l'alinéa suivant :
« Les dispositions du présent article ne sont pas appli-

cables devant le tribunal départemental des pensions et la
cour régionale des pensions . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. François Colcombet, rn. pporteur. Cet amendement a
pour objet de maintenir devant les juridictions des pensions
l 'admission de plein droit à l'aide juridictionnelle de tout
plaideur qui le demande, quel que soit le montant de ses
ressources, en vertu d'un décret du 20 février 1959.

L ' amendement propose de maintenir les droits acquis mais
il entraîne une indemnisation des avocats qui n'est pas
prévue dans le système actuel.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Votre amendement, monsieur le
rapporteur, pose un problème difficile, et je suis sûr que vous
en avez conscience.

Depuis la fin de la guerre de 1914-1918, les anciens
combattants et victimes de guerre bénéficient d'un régime
dérogatoire . Comme me le rappelle M. Sapin, ils ont des
droits sur ne us.

Ils jouissent en effet de plein droit du régime de l'ancienne
assistance judiciaire et ce régime n'a pas été remis en cause
par la loi du 3 janvier 1972 qui a institué l'aide judiciaire.
Tout intéressé qui saisit le tribunal départemental des pen-
sions ou une cour régionale des pensions peut donc solliciter
l'assistance judiciaire sans condition de ressources . La procé-
dure est alors sans frais, ce qui signifie que le concours d'un
avocat est dans ce cas gratuit .

Ce régime a été maintenu en 1972 et le Gouvernement a
pensé qu'il était convenable, suivant en quelque sorte la tra-
dition qui s'est instaurée dans notre république, de continuer
à là maintenir.

Abandonner le régime actuel en appliquant les dispositions
sur l'aide juridictionnelle serait sûrement mal ressenti par le
monde des anciens combattants, qci y verraient une atteinte
à un droit acquis à la totale gratuité de la défense et une
rupture de l ' égalité des pensionnés dans la sauvegarde de
leurs droits dès lors que leurs ressources personnelles seraient
prises en compte . Il y a là un véritable,problème.

Introduire un régime hybride, comme le souhaite votre
commission, ne prenant pas en considération les ressources et
faisant indemniser les avocats par l'Etat est difficile . Ce
serait en tout cas ressenti comme une brèche dans le dispo-
sitif consistant à faire intervenir l'Etat en faveur des per-
sonnes démunies de ressources . Après avoir beaucoup
réfléchi à la proposition du rapporteur, je ne peux donc l'ac-
cepter.

M. le président. La parole est à M . Michel Pezet.

M. Michel Pezet . Je voudrais clarifier le débat.
Si je vous comprends bien, monsieur le garde des sceaux,

l ' adoption de l'amendement de la commission signifierait que
les avocats qui iraient plaider devant les tribunaux des pen-
sions dans le cadre de l'aide judiciaire, quel que soit le mon-
tant des pensions des justiciables, recevraient une indemnité
au titre de l'aide judiciaire alors que, depuis 1919, ils plai-
dent gratuitement devant ces tribunaux ; le rapporteur m'a
même montré un texte qui ne leur permet pas de demander
des honoraires pour plaider devant la cour d'appel.

Ce serait donc porter atteinte, si je comprends bien la phi-
losophie que vous avez développée, à un texte symbolique.

Lorsqu'on intervient sur un texte relatif à sa profession,
personne ne s'en offusque, mais il suffit d ' être avocat pour
que, dès qu'on prend la parole en tant qu'élu, on soit immé-
diatement accusé de faire du lobbying pour lei avocats . Que
n'a-t-on entendu, ici et même ailleurs, à ce propos ! On nous
en a rebattu les oreilles ! (Rires sur les bancs du groupe socia-
liste .)

Le garde des sceaux, avec force et conviction, nous
demande en fait de maintenir une traàition historique. Puis-
qu'on a beaucoup parlé des avocats, qu'on leur a accordé la
parité, qu'ils sont partout, dans toutes les commissions, dans
toutes les juridictions, il ne faudrait pas que cette loi les
avantage encore une fois . On leur demande au fond de faire
un geste symbolique en ne sollicitant pas d'honoraires et à
nous de ne pas retenir l ' amendement de la commission et
d'en revenir au texte initial.

Me tournant vers l'ensemble de mes collègues, j'utiliserai
une expression un peu triviale du Midi et je dirai :
« chiche ! » . Je crois que l'ensemble de la profession se senti-
rait honorée par ce geste symbolique. Vous me permettrez
donc de ne pas suivre l'avis de la commission sur ce point.

M . René, Dosière . C'est l'avocat qui a parlé ? (Sourires.)

M . le président . La parole est à M . Jacques Toubon.

M . Jacques Toubon . Je suis comme M. Pezet : pour me
prononcer, je voudrais d'abord comprendre.

Si nous en restons au projet du Gouvernement, comme
M. Nallet le propose, cela ne changera rien pour les anciens
combattants par rapport au système actuel ; cela ne changera
rien non plus pour les avocats, qui continueront à plaider
gratuitement. Ce sera gratuit pour les clients, et ce sera gra-
tuit pour ceux qui fournissent la prestation !

Si nous adoptons l'amendement de la commission, les pen-
sionnés bénéficieront toujours de '.a gratuité, mais les avocats
seront, en revanche, indemnisés.

Autrement dit, la différence réside uniquement dans le fait
que les avocats seront ou non rémunérés.

Ce constat établi, je n'ai aucune appréciation de fond . Je
suis moins compétent que M . Pezet, mais je ne crois pas que
ce genre de mesure permette de redresser ou de couler la
profession d ' avocat dans notre pays, qu'il s'agisse de la nou-
velle ou de l'ancienne.

M. Michel Pezet . C'est entendu !

M. Jacques Toubon . En tant que législateur, et non en
tant qu ' avocat, que je ne suis pas, je serais tenté de dire que
le projet que nous adoptons prend en compte un nombre

amendement,
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considérable de principes qui fondent l ' exercice libéral, les
traditions du barreau, y compris dans le cadre de l'aide juri-
dictionnelle, totale ou partielle. Nous pouvons donc prendre
le pari - je parle là, je le répète, en tant que « faiseur de
loi » - que la tradition instaurée en 1919 sera respectée par
les membres du barreau dans le cadre de la nouvelle loi.

Personnellement, je serais donc d'avis de laisser les choses
en l'état : la gratuité pour les intéressés et pas d'indemnités
pour les avocats.

M. Michel Sapin, président de la commission des lois.
Nous sommes tous d'accord !

M. le président . Je mets aux voix l' amendement n° 23.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M. Auberger et les membres du groupe
du Rassemblement pour la République ont présenté un
amendement, n o 82, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 4 par l ' alinéa suivant :
« Le Gouvernement dépose chaque année, en annexe à

la loi de finances, un rapport retraçant l'évolution du
nombre de demandeurs et de personnes bénéficiaires de
l ' aide juridictionnelle . Ce rapport indiquera les incidences
qu'aurait l'indexation des plafonds de ressources sur la
dernière tranche du barème de l ' impôt sur le revenu. »

La parole est M . Jacques Toubon.

M.. Jacques Toubon . Je retire cet amendement, compte
tenu de l'adoption de l'amendement n o 168 du Gouverne-
ment, qui me parait meilleur.

M. le président. L'amendement no 82 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 4, modifié par l'amendement

no 168.
(L'article 4, ainsi modifié, est adopté .)

Article 71 (suite)
(précédemment réservé)

M. le président . Nous en revenons à l'article 71, qui a été
précédemment réservé.

M. Colcombet, rapporteur, a présenté un amendement,
no 74, ainsi rédigé :

« A la fin de l'article 71, supprimer les mots : "à l'ex-
ception de son article 36". »

La parole est à M. le rapporteur.

M. François Colcombet, rapporteur. Cet amendement de
coordination aurait eu tout son sens si nous avions adopté
celui qui concernait les pensions.

Au nom de la commission, je dois vous demander, mes
chers co11 gues, de le voter, mais en fait je vous recommande
vivement de vous y opposer. (Sourires.)

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Contre

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 74.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 71.
(L'article 71 est adopté.)

M. le président. La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Avant d ' entendre les explica-
tions de vote, je voudrais, car c'est mon devoir, attirer l'atten-
tion de l'Assemblée sur un problème que nous pose à tous
l'amendement n° 124 corrigé de M. Auberger, lequel tendait
à modifier les taux de T.V.A.

Après une journée de discussion avec les services
concernés et, en particulier, avec des techniciens confirmés, il
semble bien que cet amendement n'atteigne pas l'objectif
poursuivi par son auteur. Il semble même que, tel qu'il a été

voté par votre assemblée, il aboutisse à soumettre les presta-
tions d'aide juridique au taux normal de T.V.A. de
18,6 p . 100, au lieu des 5,5 p . 1 00 prévus par le Gouverne-
ment dans le cadre de la loi de finances pour 1991 . Or je ne
pense pas que c'est ce que souhaitait l'Assemblée.

Je ne demanderai pas une seconde délibération sur ce
point. Il faut que nous continuions à analyser ce texte, qui
est difficile, et que nous puissions avoir des contacts avec
votre commission comme avec les techniciens du service de
la législation fiscale.

En deuxième lecture, nous pourrions y revenir car il serait
tout à fait anormal et nuisible à la qualité de nos débats de
laisser « partir », Si je puis dire, un amendement dont les
effets seraient contraires à la volonté de l'Assemblée et
auquel je me suis opposé.

Il m'a semblé que je devais à l'honnêteté d'informer l'As-
semblée sur ce problème qui sera réexaminé au Sénat ou,
plus certainement, ici même en deuxième lecture.

M. le président . La parole est à M . Jacques Toubon.

M. Jacques Toubon. Je voudrais remercier le garde des
sceaux des indications qu'il vient de nous donner et, en
quelque sorte, de son avertissement.

N'ayant pas la compétence fiscale de M . Auberger, je ne
puis juger de l'avis donné par les services . J'ai cependant
plutôt tendance à leur faire confiance car ils ont démontré
leur grande compétence er d'autres occasions.

Je veux bien croire, monsieur le garde des sceaux, que
nous ayons voté une disposition qui va à l'inverse de ce que
nous voulions.

Dans ces conditions, il est raisonnable soit que nos amis
du Sénat revoient la question avec tous les avis éclairés
nécessaires, soit que nous-mêmes, . en deuxième lecture, si le
problème n'a pas été réglé d'ici là, nous puissions, avec les
mêmes avis, nous prononcer . Mais qu 'il soit bien entendu
que l'Assemblée, unanime pour adopter un amendement qui,
semble-t-il, va à l'encontre de ce qu'elle souhaitait, confirme
sa volonté d'abaisser le taux de la T.V .A. sur les prestations
d'aide juridictionnelle au-dessous des 5,5 p . 100 déjà prévus
par le Gouvernement, si cela est possible et notamment si la
réglementation communautaire le permet, ce qui est une
autre question.

Nous avons donc un large champ d'investigations à
explorer avant de nous déterminer. La volonté de l 'Assem-
blée, monsieur le garde des sceaux, qui était contraire à la
vôtre, demeure, je pense, identique . Mais il faut que nous
trouvions la bonne technique pour la traduire.

Vote sur l'ensemble

M. le président . Dans les explications de vote, la parole
est à M . Eric Raoult.

M. Eric Raoult . Monsieur le garde des sceaux, mes chers
collègues, le projet de loi relatif à l'aide juridique a donné
lieu à un véritable dialogue, tant en séance publique qu'au
sein de la commission des lois . J'ai utilisé à dessein le mot
« dialogue » car, pour une fois, et c'est essentiel, la discus-
sion a permis une véritable écoute des idées de l'opposition,
qui se sont révélées majoritaires à plusieurs reprises. Ces
idées étaient largement conformes aux réalités de notre
société et aux principes de l'exercice libéral auquel nous
sommes, sur ces bancs, particulièrement attachés . Cette
écoute a d'abord été le fait de nos collègues socialistes,
parfois plus prompts à prendre en compte les opinions de
l'opposition que les avis du Gouvernement.

La discussion qui s'est engagée entre de nombreux parle-
mentaires connaissant bien la justice sous ses différents
aspects a donc été de qualité. Cela a conduit k Gouverne-
ment à retenir dans une très large mesure - nous l'avons
encore observé ce soir - les propositions de tous mes col-
lègues siégeant sur ces bancs.

Malheureusement, la qualité du projet lui-même est bien
moindre car celui-ci est entaché de deux défauts majeurs : la
démagogie et l'irréalisme.

Votre texte, monsieur le garde des sceaux, ne réussit pas à
cacher son inspiration démagogique. Vous proposez une aide
juridictionnelle et une aide à l'accès au droit comme l'on
propose une affiche ou une vitrine, par un grand effet d'an-
nonce médiatique mais avec de petits moyens financiers.
C'est l'appartement-témoin d'une nouvelle promotion judi-
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claire ! Dans le registre opposant la « France des riches » à
la « France des pauvres », vous tentez une nouvelle fois,
après l ' instauration de la dotation de solidarité urbaine, de
faire dans le « grand public » et dans le « choix social ».
Mais la disproportion est grande entre les moyens engagés,
les plafonds d'accès fixés, et les besoins immenses réclamés
pour débloquer l'accès à la justice.

Votre attitude demeure aussi irréaliste free aux défis
lancés.

Certes, comme de nombreux collègues, nous ne pouvons
qu'être favorables à l'élargissement de l'accès à la justice, que
nous avions initié en 1972, à ce « droit au droit », que gaul-
listes et libéraux avaient créé dans les faits, et non dans les
mots, ces mots dont vous raffolez en d'autres circonstances.

Nombreux étaient ceux qui réclamaient une adaptation et
une ouverture de ce droit initié en 1972 . C'était d ' abord une
réclamation des professionnels, dont le mécontentement,
exprimé par des grèves et des manifestations, est enfin par-
venu à vos yeux et à vos oreilles . C'était aussi une réclama-
tion de tous les usagers que, de Bobigny à Nevers, nous ren-
controns, chaque jour, dans nos permanences, usagers dont le
nombre ne cesse d ' augmenter, qu 'ils soient justiciables ou
surendettés, dans les départements défavorisés dont, pour une
très grande part d'entre nous, noué sommes les élus . Pour
eux, monsieur le garde des sceaux, ce projet constitue une
bien maigre bouée, alors que l'institution judiciaire est en
plein naufrage et en proie à une crise de confiance.

On est bien loin du « plus grand projet de la législature »,
évoqué de manière quelque peu idyllique par le rapporteur !

Vous voudriez réduire la pression par une bien petite
bouffée d'oxygène. Cela reste insuffisant.

Jacques Toubon avait trouvé que votre copie était à revoir.
Aujourd'hui, elle reste très incomplète.

Si nous ne pouvons pas être défavorables à un esprit, à un
principe, voter « pour » serait cautionner une illusion, voter
« contre » serait mépriser un progrès . C'est la raison pour
laquelle le groupe du Rassemblement pour la République
s'abstiendra.

Mme Marie-Francs Lecuir. C'est fou ce qu'ils sont cou-
rageux !

M. le président. La parole est à M. Pierre-André Wiltzer.

el . Pierre-André Wiltzer. C'est mon tour de dresser le
bilan de cette discussion.

Je rappellerai d'abord que le groupe Union pour la démo-
cratie française, comme les autres groupes de cette assemblée,
notamment sur ceux de l'opposition, a manifesté à de nom-
breuses reprises son attachement au principe même d'un bon
fonctionnement de l 'aide judiciaire, telle que la loi de 1972
avait réussi à l'organiser. Un certain nombre d'entre nous ont
eu l'occasion, depuis lors, de se préoccuper régulièrement du
problème posé par la faiblesse des moyens dégagés pour per-
mettre au système de fonctionner.

Comme beaucoup de mes collègues, j'ai eu l'occasion de
rencontrer sur le terrain un grand nombre d'auxiliaires de la
justice et de justiciables, qui nous ont donné des exemples
des difficultés liées aux plafonds de ressources, aux retards
pris en matière de réévaluation des indemnités versées aux
avocats - tous inconvénients qui rendaient le fonctionnement
du système difficile.

Elu du département de l'Essonne, où le barreau d'Evry se
débat dans des difficultés que vous connaissez certainement,
monsieur le garde des sceaux, j'ai eu l'occasion d 'entretenir
votre prédécesseur plusieurs fois de cette situation et, dans
ces conditions, toute réforme allant dans le sens d'une amé-
lioration ne pouvait que rejoindre nos souhaits.

Deuxième observation : le projet du Gouvernement nous
paraissait comporter plusieurs inconvénients ou trahir des
insuffisances . En particulier, certaines de ses dispositions
nous paraissaient présenter le risque d'enfermer l'exercice de
la profession d'avocat dans des contraintes excessives .' De
même, la prise en considération des charges réelles de l'aide
judiciaire pour les auxiliaires de la justice nous semblait
insuffisante . Si le projet du Gouvernement était resté , en
l'étai, notre vote sur l'ensemble aurait été négatif. Mais les
votes intervenus depuis hier sur un certain nombre de points
ont permis d'écarter des dispositions qui nous semblaient ina-
daptées.

On peut aujourd'hui considérer que, dans le texte qui va
être mis aux voix, les principes garantissant l'exercice libéral
de la profession d ' avocat ont été sauvegardés . C'est donc
que, ainsi que l'a rappelé mon collègue Eric Raoult il y
quelques instants, certaines propositions, certaines critiques
formulées sur les bancs de l'opposition n'étaient pas, en dépit
d'une présentation quelquefois un peu caricaturale, si mau-
vaises que cela. Nous nous réjouissons qu'on l'ait reconnu.

Les barreaux qui, aujourd'hui, ont exprimé dans nombre
de départements leurs inquiétudes, ont de trouver dans le tra-
vail qui a été accompli ici de quoi être largement rassurés.

Bien sûr, nous aurions voulu convaincre le Gouvernement
et le groupe socialiste d'aller, sur certains points, un peu plus
loin . En particulier, le groupe U .D.F. avait proposé l'instau-
ration d'un système instituant une mécanique plus complète
faisant intervenir une assurance juridique afin que l'on puisse
disposer d'un ensemble cohérent susceptible de couvrir les
différentes situations . Pour le moment, le Gouvernement,
sans écarter complètement cette proposition, n'a pas estimé
pouvoir nous suivre. Nous espérons qu'il pourra le faire plus
tard.

Nos inquiétudes subsistent quant aux moyens dont la jus-
tice pourra disposer pour faire fonctionner efficacement le
nouveau système.

Au total, des zones d'ombre demeurent, mais un certain
nombre d'éclaircies sont apparues au cours du débat . Cela
conduira le groupe U .D.F. à s'abstenir.

M. Georges Mesmin . Très bien !

M. le président. La parole est à M . François Asensi.

M. François Asensi . Monsieur le président, monsieur le
garde des sceaux, mes chers collègues, tout au long de ce
débat, le groupe communiste a eu le souci de défendre deux
principes : premièrement, préserver et élargir les droits des
justiciables ; deuxièmement, garantir aux auxiliaires de jus-
tice des conditions professionnelles et financières acceptables
dans le cadre de l'aide juridique.

C'est en effet à partir de ces deux axes fondamentaux -
qui sont d'ailleurs interdépendants - qu'il est possible de
construire, dans les conditions économiques et sociales de
notre pays, une authentique législation garantissant à tous
l'accès au droit et à la justice.

Votre texte, même amendé, monsieur le garde des sceaux,
n'atteint cependant pas tout à fait les objectifs affichés pour
une raison majeure qui a été exprimée par de nombreux ora-
teurs : vous n'avez pas les moyens financiers de votre poli-
tique législative.

Certes, ce texte constitue une avancée par rapport à ta loi
de 1972, notamment avec la généralisation à tous les conten-
tieux de l'aide juridique et avec l'introduction de l'aide à
l'accès au droit, qui donne à votre projet sa dimension.

II est vrai aussi que l'amendement que vous nous avez pro-
posé à l'article 4, même s'il ne nous satisfait pas complète-
ment, permettra au moins une révision annuelle des plafonds,
corrigeant ainsi un des défauts de la loi de 1972.

Enfin, durant ce débat, quelques idées auxquelles nous
tenons ont été retenues, comme la protection de la vie privée
des bénéficiaires et la participation des représentants des
usagers aux délibérations des bureaux d'aide juridictionnelle.

Cependant, malgré ces progrès non négligeables, que je
reconnais volontiers, nous ne voterons pas voire projet parce
que de graves incertitudes subsistent quant à l'engagement de
l'Etat, notamment sur la deuxième partie du texte.

Votre lecture de la décentralisation vous conduit à
décharger l 'Etat de ses responsabilités budgétaires sur les col-
lectivités locales . Je regrette d'ailleurs, puisque nous parlons
du financement, que n'ait pas été retenu notre amendement
tendant à taxer les plaideurs institutionnels.

On nous répondra que chaque citoyen doit être en situa-
tion d'égalité devant la justice . Certes, mais il y a tout de
même une différence entre une compagnie d'assurances et un
simple citoyen . Les plaideurs institutionnels, grâce à leur
bonne utilisation du droit, à leur connaissance des arcanes de
la justice et à leurs capacités à s'attacher les services de
défenseurs performants, contribuent souvent à renforcer
l'idée que tous les citoyens ne se trouvent pas à égalité face
aux tribunaux .
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Votre projet, monsieur le ministre - et je suis intervenu
plusieurs fois sur ce sujet - n'exclut pas le risque de l'instau-
ration d'une défense à deux vitesses ni celui de la disparition
de cabinets d'avocats dans les secteurs plus particulièrement
fragilisés aux plans économique et social . Je pense notam-
ment aux villes défavorisées de la région parisienne ; mais ce
doit être également le cas dans certaines communes des ban-
lieues de Marseiile ou de Lyon.

Le large appel de l'Etat à des contributions publiques et
privées pour financer notamment l'aide à l'accès au droit
risque de donner des idées aux compagnies d'assurances, qui
ne manquent pas d' imagination comme en témoigne leur
entrée massive dans le secteur de la protection sociale.

Enfin, et je tiens à le réaffirmer, si parallèlement à ce texte
n'est pas engagé rapidement un effort de grande ampleur
pour améliorer le fonctionnement global de l'appareil judi-
ciaire, rien ne changera dans le paysage actuel.

Toutes ces observations nous conduisent, en conclusion, à
confirmer que nous ne voterons pas ce projet. Les députés
communistes s'abstiendront donc et ils verront bien ensuite,
au cours des navettes, si leur position peut évoluer en fonc-
tion d'amendements substantiels.

M . le président . La parole est à M . Christian Kert.

M . Christian Kert. Monsieur le garde des sceaux, les
députés du groupe de l'U.D.C. vont également s'abstenir
comme leurs collègues des groupes du R.P.R. et U.D.F. et,
une fois n'est pas coutume, comme les députés communistes.
Mais ne voyez pas dans le « A » de notre abstention le « A »
d'approbation.

Notre position est réaliste et exigeante.
Réaliste parce que, d'abord, nous reconnaissons les

avancées que vous avez acceptées à la demande de l'opposi-
tion et du groupe socialiste, avancées qui vont dans le sens
d'une meilleure justice sociale et du respect de l 'éthique libé-
rale des professions d'auxiliaires de justice, deux notions
auxquelles, vous le savez, monsieur le garde des sceaux, nous
sommes particulièrement attachés à l'U .D .C . Ensuite, parce
que nous reconnaissons le progrès social que constitue l'accès
d'un plus grand nombre à la justice et à la connaissance de
la justice, même si nous pensons que, par excès de zèle, le
nombre de bénéficiaires de l'aide juridique a été un peu enflé
par rapport aux critères qui sont retenus.

Mais notre attitude est aussi exigeante.
Le groupe de l ' U .D.C. - je l'ai répété à maintes reprises -

veut être certain que cette loi, au terme d ' une période proba-
toire, que vous semblez vouloir marquer par le dépôt du rap-
port intermédiaire, pourra être corrigée après avoir pris
l'exacte mesure de ses incidences, si le besoin s ' en fait sentir.
Ce point est, pour notre groupe, très important.

Notre abstention revêt donc une double qualité : elle sera
exigeante et extrêmement vigilante. (Applaudissements sur les
bancs des groupes de l'Union du centre . Union pour la démo-
cratie française et du Rassemblement pour la République .)

M. le président . La parole est à M . Michel Pezet.

M. Michel Pezet . Monsieur le président, monsieur le
ministre, heureusement que le projet est bon, heureusement
qu' il y a des avancées sociales, . ..

M . Eric Raoult . Autrement vous vous abstiendriez !

M. Michel Pezet. . . . heureusement que vous nous avez
écoutés !

M. Jacques Toubon . C'est plut& l'inverse !

M. Miches Pezet . Et heureusement qu'un fois de plus, le
groupe socialiste unanime est là pour voter ce texte. C ' est
cela être la majorité !

M. René Dosière. Très bien !

M. Jacques Toubon . Une petite majorité !

M. Michel Pazet . C'est donc le groupe socialiste, les radi-
caux de gauche et les apparentés qui vont voter ce projet.

Lors de la discussion générale, certains de nos collègues
ont noté que mon inquiétude était grande à propos d'amen-
dements que la commission avait adoptés. Mais que s'est-il

passé en séance publique ? Eh bien, il s'est passé ce que
nous subodorions, c'est-à-dire que nous avons trouvé de la
part du garde des sceaux la même qualité d'écoute qu'en
décembre 1990. Le ministre défend sa position, les articles du
texte gouvernemental, mais accepte que le travail parlemen-
taire se fasse et améliore - nous en sommes convaincus - le
projet initial.

Il est normal qu ' il y ait des moments de tension . La pres-
sion, l'unité de temps, l 'unité de lieu : la vraie tragédie,
quoi ! Puis arrivent des moments où l'on se sent mieux.

Si ce projet est politique, il est avant tout technique et il
constitue incontestablement une avancée, et on le sait bien.

En effet - reconnaissez ce bond en avant -, les crédits qua-
druplent pratiquement, passant de 400 millions à 1 500 mil-
lions de francs. La possibilité pour le justiciable d'avoir un
accès au droit est grandement améliorée . On ouvre un nou-
veau pan dans la loi concernant la consultation et l'accès au
droit. Des milliers et des milliers de personnes auront
désormais un défenseur à leurs côtés devant les commissions
administratives.

Tous ces progrès, les justiciables les sentent, comme nous
les avons sentis en écoutant le rapporteur du Conseil écono-
mique et social qui est venu s'exprimer à la tribune de notre
assemblée. Je rappelle que le Conseil économique et social a
émis sur ce projet un avis favorable à la quasi-unanimité, une
seule de ses composantes s'abstenant.

Bref, ce projet marque une avancée pour les justiciables et
pour les auxiliaires de justice qui doivent apporter leur aide
et recevoir en contrepartie une indemnisation normale.

Ensuite - ce fut un des moments forts du débat, il y a
quelques instants - le Gouvernement a permis cette indexa-
tion à l'article 4. La loi de 1972 était intéressante ; tout le
monde en est persuadé, et elle avait été votée à l'unanimité.
Malheureusement, le système s'est bloqué pour des raisons
financières. En 1972, le plafond de ressources représentait
135 p . 100 du S .M.I .C. il n' en représentait plus que
77 p. 100 en 1980, 91 p . 100 en 1986. Après une légère
remontée, en 1988, il est revenu à 77 p . 100. Dès que la loi
s'appliquera, il en représentera 100 p . 100 . La clause votée à
l'article 4 permettra désormais de maintenir ce taux, avec une
?évision annuelle du plafond.

Cette bonne loi sera aussi importante sur le plan de la
décentralisation . Je sais bien que l'on s'est beaucoup inter-
rogé à ce sujet. Ne charge-t-on pas trop les barreaux ? N'y
aura-t-il pas des difficultés financières ou d'organisation ?
Non, il faut faire confiance à cette nouvelle profession dont
je ne veux croire - on n'a pas assez insisté sur ce point -
qu'elle s'est mise en grève hier pour les problèmes que pose
ce texte . Mille choses lui arrivent en même temps : la T.V.A.,
le droit européen, les problèmes de justice, de vétusté, de
photocopie, entre autres.

Il s'agit donc pour nous - on l'a dit, redit et on le répé-
tera - d'un texte important parce qu'il est un réel progrès
pour les justiciables et qu'il garantit les intérêts légitimes des
auxiliaires de justice.

Cela dit, nous avons pu élaborer un texte en commun,
chacun ayant pu aborder les questions, les techniques qui lui
paraissaient intéressantes. Mais nous avons bien conscience
qu'il est loin d'être définitif. Du reste, l'esprit des lois a
changé . Nous ne légiférons plus aujourd'hui pour 100
ou 150 ans . La loi doit désormais être proche de la réalité
sociale ; elle incite, indique des orientations, propose des
directions ; par la suite, après avoir fait le point, on peut
l'ajuster.

Ce texte s'inscrit dans cette nouvelle démarche . Nous
l'avons voté, mais des questions restent posées et l'Europe
posera peut-être demain d'autres questions fondamentales
pour les avocats, qu'il s'agisse du barème ou de l'assurance
de protection juridique . Des ajustements devront donc certai-
nement, dans les années qui viennent, être apportés. Mais
l'important est de sentir une réalité, de proposer des axes à
long terme à partir de cette réalité et ensuite de dire : « Je
ferai le point et on verra » . C'est ainsi qu'on fait un bon
travail.

Aujourd'hui, le groupe socialiste assume seul la responsa-
bilité de cette loi . Il en est fier et heureux .
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Je suis persuadé qu ' avec cette méthode de travail, nous
arriverons - pourquoi pas ? - sur les prochains textes, com,ne
celui relatif au statut de la magistrature, à trouver une majo-
rité élargie. D'avance, je m'en félicite . (Applaudissements sur
les bancs du groupe socialiste .)

M. Jacques Toubon . Faut pas pousser : nous ne sommes
pas à l'âge des sucres d'orge !

M. le président. Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

Je suis saisi par le groupe socialiste d ' une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin sur l 'ensemble du projet de loi :

Nombre de votants	 570
Nombre de suffrages exprimés	 285
Majorité absolue	 143

Pour l'adoption	 278
Contre	 7

L'Assemblée nationale a adopté. (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste.)

La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Monsieur le président, mes-
dames, messieurs les députés, comme il est de tradition après
le vote d'une loi, je voudrais d'abord remercier ceux qui ont
bien voulu ce soir rester jusqu'au terme de ce débat et tous
ceux qui, pendant deux jours, ont participé au travail parle-
mentaire.

Nous n ' avons pas toujours les mêmes points de vue, nous
nous opposons souvent - quelquefois très régulièrement -
mais nous sommes arrivés à travailler ensemble . Et l'image
que nous avons donnée pendant ces deux jours de travail
parlementaire mériterait d'être retenue.

Le projet de loi qai sort ce soir de l'Assemblée nationale
est, sans nul doute à mes yeux, amélioré par rapport au texte
initial . Cela correspond bien à la conception que je me fais
du travail parlementaire, et j'y resterai fidèle.

Je remercie également votre rapporteur, la commission et
tout particulièrement les membres du groupe socialiste qui
viennent de manifester leur soutien au Gouvernement et
montré qu'ils sont la majorité . ..

M. Jacques Toubon . 45 p . 100 des députés !

M. le garde des sceaux. . . . et qu 'ils peuvent faire adopter
des projets de loi.

Ma deuxième remarque s'adressera aux avocats, avec les-
quels il va falloir maintenant mettre en oeuvre le projet que
vous venez de voter.

Cette réforme, à l'évidence, ne peut se faire contre les
avocats ; elle doit se faire avec eux . Et je voudrais remercier
tous les avocats et leurs organisations, les barreaux, la confé-
rence des bâtonniers, toutes les organisations nationales et les
syndicats pour l'aide qu'ils ont apportée au Gouvernement et
à l'Assemblée pour faire avancer ce projet . Ce soir, on peut
dire que, sans eux, sans leurs questions, sans leurs manifesta-
tions aussi, ce projet n'aurait peut-être pas vu le jour . Même
lorsqu'ils criaient, même lorsqu'ils se fâchaient, même lors-
qu'ils faisaient grève, ils soulignaient la nécessité de réorga-
niser cette aide.

Il reste à nous mettre d'accord sur divers points qui nous
séparent encore, mais la concertation devrait nous permettre
d'avancer. En adoptant ce texte vous avez posé des bases à
partir desquelles il faudra achever le travail .

Les barreaux, tes avocats, leurs organisations syndicales
savent très bien que nous parviendrons à trouver le point
d'équilibre, parce qu'il le faut.

Enfin, je veux m'adresser aux derniers partenaires de la
réforme, c'est-à-dire les justiciables qui, grâce à vous, seront,
à partir du 1« janvier 1992, quelques millions de plus à pou-
voir bénéficier dans notre pays d'une défense de qualité et à
en disposer dans des contentieux nouveaux : contentieux
pénal, contentieux du droit du travail, contentieux discipli-
naires . Je pense plus particulièrement aux mineurs et à ces
millions de Françaises et de Français qui ont des revenus
inférieurs au S.M.I .C . et qui auront désormais un véritable
accès à la justice avec la possibilité d'être bien défendus.

En fait, nous n'avons débattu que pour eux, car il n'y a de
justice qu'en fonction des citoyens . J'ai l'impression que,
grâce à vous, ce soir, les citoyens français sont un peu plus
propriétaires de leur justice . Je vous en remercie. (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe socialiste .)

DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président . J'ai reçu de M . Michel Lambert un rap-
port fait au nom de la commission de la production et des
échanges sur le projet de loi, adopté par le Sénat, relatif aux
sociétés anonymes de crédit immobilier ( n° 1989).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2015 et distribué.

J'ai reçu de M . Bertrand Gallet un rapport fait au nom de
la commission de la défense nationale et des forces armées
sur la proposition de résolution na 1908 de M . François Léo-
tard,, tendant à la création d'une commission d'enquête sur
les exportations de matériels d'armement et les prestations
qui y sont directement liées.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2016 et distribué.

J'ai reçu de Mme Michèle Alliot-Marie un rapport fait au
nom de la commission des affaires étrangères sur le projet de
loi autorisant l'approbation d'un accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la
République fédérative tchèque et slovaque sur l'encourage-
ment et la protection réciproques des investissements
(no 1941).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2018 et distribué.

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI
MODIFIÉ PAR LE SÉNAT

M. le président. J'ai reçu, transmis per M . le Premier
ministre, un projet de loi, modifié par le Sénat, modifiant le
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre et relatif à l'Institution nationale des invalides.

Le projet de loi est renvoyé à la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales.

Il sera imprimé sous le numéro 2017 et distribué.

7

ORDRE DU JOUR

M. le président . Jeudi 2 mai 1991, à quinze heures,
séance publique :

Questions posées à M . Michel Durafour, ministre d'Etat,
ministre de la fonction publique et des réformes administra-
tives ;

Questions orales sans débat :
Question n° 404. - M. Jean-Pierre Fourré appelle l'atten-

tion de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur les difficultés de l'imprimerie François,
implantée à Ozoir-la-Ferrière, et sur la situation de l'industrie
graphique en Ile-de-France .
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Le dossier de l'imprimerie François est bien connu de
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire
et de M. le ministre du travail.

Lee menaces de fermeture ou de restructuration du fait du
désengagement de l'industriel Robert Maxwell,- actuel pro-
priétaire, ne manquent pas de préoccuper, légitimement, le
personnel hautement qualifié de cette entreprise équipée d'un
matériel d'impression moderne et performant.

Les conséquences de ces perspectives de licencements ont
également attiré l'attention des élus du secteur, au moment
où la région s'interroge sur les moyens d'assurer son rééquili-
brage, particulièrement dans le domaine de l'emploi à l'est de
1'Ile-de-France.

D' autre part, la situation de l'imprimerie François s'inscrit
dans le contexte préoccupant de cette branche profession-
nelle . C ' est pourquoi, à l' initiative du comité intersydical du
livre parisien, des contacts ont été pris avec les ministères
concernés afin que se tienne une « table ronde » sur l'état de
l'industrie graphique en Ile-de-France.

A ce jour, cette demande n'a pas abouti.
Compte tenu de ces différents éléments, il lui demande de

l'informer sur les mesures qu'il envisage de prendre, à la fois
pour le maintien des activités de l ' imprimerie François en
Seine-et-Marne, et pour la tenue d'une « table ronde »,
concernant la situation du potentiel graphique en IIe-de-
France.

Question ne 406. - L'Etat .a dernièrement réaffirmé son
engagement en faveur des industries électroniques et cela
c'est notamment traduit par une dotation en capital pour
Thomson C.S .F.

M. Philippe Bassinet demande à M. le ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire si, en contrepartie, des
garanties concernant la sauvegarde de l'emploi et le maintien
de l'activité des différentes divisions sur les sites existants,
notamment de la division R.C.M. (division radars et contre-
mesures) sur le site de Malakoff, ont été obtenues par l'Etat.•

Question n0 400. - M. Jean-Marie Demange rappelle à
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire
que l'Union des régimes de retraite et de la protection en cas
d'invalidité et de maladie des industries métallurgiques;
mécaniques, électriques et connexes (URRPIMMEC), a fait
connaître à ses affiliés que le protocole d'accord du
23 décembre 1970, qui confiait à cette institution la gestion
du régime dit des « services militaires et services d ' ouvriers
des mines de fer », a été dénoncé avec effet du
31 décembre 1990 par l'organisme payeur, le Groupe écono-
mique de la sidérurgie et des industries minières (G .E .S .LM.).

A partir de cette date, les prestations ont cessé d ' être
versées aux . affiliés en raison du « déséquilibre financier
croissant existant entre les cotisations payées par les
employeurs et les salariés des quelques entreprises minières
encore en activité et les prestations versées au titre de . ce
régime ».

Cette suppression d 'une partie de leur pension inquiète,
avec raison, les retraités des mines de fer, car il s'agit de
points acquis antérieurement au 1 « janvier 1971 à l'ex-
Carem, pour lesquels les affiliés ont cotisé.

Cette situation apparaît d'autant plus préoccupante que ces
prestations représentent, pour les plus anciens mineurs et
leurs veuves, une part importante de leurs ressources.

En ce qui concerne les mines de fer de l'Est, en jan
nier 1991, environ 906 mineurs de plus de soixante ans se
trouvent concernés, ainsi que 622 veuves, soit 1 528 per-
sonnes, De plis, 227 personnes supplémentaires seront
concernées lors de leur soixantième année, tandis qu'il ne
reste que 104 actifs.

II lui rappelle que le financement du S .M .S .O. est de
l'ordre de •3,1 millions de francs par an et qu'en 1990 les
cotisations ont rapporté 725 00 99 francs.

Il parait logique que ces prestations continuent à être
versées aux bénéficiaires qui les ont acquises à titre définitif.
Les difficultés actuelles du régime doivent être résolues par le
biais de la solidarité nationale, car la caisse de, prévoyance
qui concourait avec les cotisants à l'équilibre du système est,
elle-même, en difficulté et a cessé ses versements le
31 décembre 1988. Sa dette envers l'URRPIMMEC est éva-
luée à 5 millions de francs .
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Concernant les pensions d'invalidité et les rentes de veuves
et d'orphelins, qui font l'objet d'un accord paritaire en date
du 23 décembre 1970 avec l'URRPIMMEC, les difficultés
sont du même ordre en raison de la diminution des effectifs
et donc des cotisations.

Si les deux principaux groupes, Sacilor-Usinor et Arbed,
prévoient la prise en charge du financement nécessaire au
paiement des prestations des bénéficiaires relevant de leurs
mines, il n'existe pas de réponse pour la prise en compte des
charges relevant des bénéficiaires n'appartenant pas à ces
deux groupes.

Son ministère est en possession, depuis le 20 mars dernier,
des dossiers complets concernant ces deux affaires.

Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il entend prendre pour remédier à la carence de
l'URRPIMMEC.

.Question nt, 398 . - M. Jacques Masdeu-Arus attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur les graves conséquences de
la décision du Conseil d'Etat en date du 11 février 1991, qui
vient de condamner conjointement l'Etat et la commune de
Verneuil-sur-Seine dans l'affaire dite des " Bois de Verneuil ".

Il lui rappelle que les faits remontent à 1977, date à
laquelle le maire de cette commune a refusé de ratifier le
protocole d'accord signé trois mois auparavant entre son pré-
décesseur et la Société immobilère de Verneuil Vernouillet
(S .I .V.V.). L'accord prévoyait la .construction de 1 500 loge-
ments sur une surface de 130 Lectares en plein coeur du Bois
de Verneuil.

A la suite de la vive opposition des habitants de la com-
mune et des élus du département, l'autorisation de défriche-
ment, qui avait été obtenue et qui était nécessaire à la réalisa-
tion du projet, est arrivée à expiration.

La S .I .V.V., pourtant détentrice d 'un permis de construire,
n'a pu entreprendre la totalité des travaux prévus et a décidé
de saisir la justice. La procédure a abouti à la . décision du
Conseil d'Etat qui condamne la commune de Verneuil et
l'Etat à verser respectivement 118 millions de francs de dom-
mages et intérêts.

Il apparaît aujourd'hui que cette ville moyenne de la vallée
de Seine n'a pas la capacité financière de supporter seule, sur
son propre budget, le poids d'une telle décision. En effet, à
raison d'un remboursement de 1 million de francs par an, il
lui faudrait deux siècles pour parvenir à éteindre cette dette.

En conséquence, 'il lui demande de lui indiquer les mesures
qu'il entend prendre afin que Verneuil n'ait pas à subir une
charge totalement disproportionnée par rapport à ses possibi-
lités financières et de tenir compte du fait qu'en .977, date
des faits préjudiciables, l'Etat disposait encore d'une tutelle
directe sur les collectivités locales et n'avait pris aucune des
dispositions conservatoires qui s'imposaient alors.

Question n° 399. - M. Jacques Limouzy appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la loi
n° 87-1133 du 31 décembre 1987 tendant à•réprimer la provo-
cation au suicide.

Ce texte a ajouté au code pénal les articles 318-1 et 318-2.
Au cours de la discussion de la proposition de loi qui a

donné naissance à cette loi (première séance du
14 décembre 1987), les intervenants ont fait valoir que, pour
l'avenir, ce texte pourrait interdire les ouvrages analogues au
livre publié en avril 1982, qui avait fourni aux personnes en
état de détresse des « recettes » pour en finir avec l'existence.

L'argument essentiel développé au cours des débats en
faveur de son adoption, c'est qu'il s'agissait de protéger les
êtres les plus vulnérables, particulièrement les enfants et les
adolescents, contre ceux qui, par inconscience ou par intérêt,
les incitaient à accomplir un geste irrémédiable.

Son prédécesseur, dans une lettre du début janvier 1989
adressée à un parlementaire, prenait une position très nette
quant à l'application de la loi, disant que s'il était porté à sa
connaissance que le livre à l'origine de la loi en cause était
réédité ou que des ouvrages similaires étaient publiés ou que
de nouvelles publicités étaient réalisées, notamment si celles-
ci s'adressaient directement au public, les autorités judiciaires
compétentes seraient invitées à engager des poursuites
pénales sur le fondement de l'article 138-1 du code pénal.

Or, il semble que l'ouvrage, publié par les éditions Main
Moreau en 1982, ait été réédité fin 1989.

Il lui demande s'il a eu des informations à cet égard.
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U souhaiterait de toute manière savoir quelles infractions à
la loi du 31 décembre 1987 ont été relevées depuis sa pro-
mulgation, à quelles poursuites elles ont donné lieu et quelles
condamnations sont intervenues.

Question n° 402 . - M. Marc Reymann attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle, sur !es conséquences économiques et sociales de
la fermeture de l'usine Moore-Paragon de Strasbourg.

Moore-Paragon Strasbourg est un élément du groupe
Moore France particulièrement rentable avec une main-
d ' oeuvre hautement qualifiée à 85 p . 100 et bénéficiant d'un
outil de production très performant.

L'un des principaux dirigeants de la firme déclarait encore
récemment : « La ville de Strasbourg se trouve au croisement
de tantes les communications . C'est un avantage pour notre
usine qui de surcroît est une usine bilingue. Elle pourra grâce
à ses atouts bénéficier d'un grand nombre de débouchés . Elle
a certainement devant elle un riche avenir . »

Il lui demande, compte tenu de la situation exceptionnelle
de cette usine, quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pour empêcher sa fermeture et sauvegarder les
140 emplois menacés . Les mesures sociales d'accompagne-
ment préparées par Moore-France ne règlent que très partiel-
lement la situation de la majorité des salariés de cette usine
particulièrement performante.

Question n° 403 . - La France dispose sans doute, avec
ses 1 200 sources thermales, d 'une richesse potentielle sous-
exploitée qu'elle devrrit mieux valoriser pour relever le défi
de l'ouverture du grand marché européen.

Notre pays ales moyens de cette ambition dans une
société caractérisée par une évolution de la pyramide des
âges et une importance croissante accordée à la santé et aux
loisirs.

Aix-les-Bains, réputée pour son thermalisme médicalisé et
personnalisé, est longtemps restée la première station fran-
çaise, avec un établissement unique en son genre, les
Thermes nationaux d'Aix-les-Bains, régis par un statut d'éta-
blissement public administratif.

Après avoir accueilli pendant plusieurs années plus
de 53 000 curistes chaque saison, cet établissement est aujour-
d'hui confronté à un double problème.

Le .premier tient . au handicap que constitue son statut
même : l'Etat, propriétaire et seul gestionnaire de la structure,
n'a pu répondre aux exigences d'un environnement de forte
concurrence.

La fréquentation a baissé et il convient impérativement
d'inverser rapidement la tendance pour permettre de rattraper
un retard devenu directement préjudiciable à l'économie de
toute une région dont une large part du développement est
axée sur l'activité thermale.

La deuxième difficulté réside dans la nécessité de procéder,
d'une part, à d'importants travaux de réfection à l'intérieur
du bâtiment existant et, d'autre part, à la construction d'un
établissement neuf, de manière à disposer d'un nouvel équi-
pement, moderne et performant.

Dans ce contexte, M . Jean-Paul Calloud demande à M . le
ministre délégué à la santé de bien vouloir lui confirmer que
l'Etat sera partie prenante de cette grande opération de réno-
vation des thermes nationaux, tout d'abord en acceptant une
transformation de l'établissement public administratif actuel
en société d'économie mixte.

Il lui demande en outre de lui préciser les conditions dans
lesquelles, sur le plan financier, ses services pourront
apporter leur contribution à un montage dans lequel sont
prêtes à s'associer toutes les collectivités territoriales
concernées, à savon la ville d'Aix-les-Bains, le département
de la Savoie et la réldon Rhône-Alpes.

Enfin, il souhaiterait obtenir l'assurance que, dans le règle-
ment de ce dossier essentiel pour l'avenir d'Aix-les-Bains et
de son agglomération, les préoccupations qui sont celles du
personnel, au regard de son statut et de la formation des
techniciens de physiothérapie, ne seront pas oubliées.

Question n° 407. - M. Philippe Bassinet appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'avenir du commerce hors taxes avec l'avè-
nement du marché unique en 1993.

Le chiffre mondial d'affaires de cette distribution s ' est
élevé en 1989 à 19 milliards de francs (la moitié étant réalisée
grâce à des produits français) dont 6 milliards dans la C .E .E.

En supprimant le commerce hors taxes, les consommateurs
n'auront plus l'occasion d'acquérir des produits à des prix
intéressants, mais on peut aussi redouter des augmentations
sur les tarifs de transports aériens et maritimes. En effet, les
autorités aéroportuaires et maritimes, privées des revenus des
ventes hors taxes, devront compenser ces pertes par une aug-
mentation des redevances, que les compagnies répercuteront
alors sur leurs clients. Selon l 'I.N .C., on peut estimer l'aug-
mentation des tarifs sur les vols réguliers à 2,3 p . 100 environ
et, sur les vols charters, la hausse serait comprise entre
4,2 p. 100 et 6,6 p . 100.

Les ministres européens de l'économie et des finances se
sont mis d'accord, lors du conseil des ministres du
3 décembre dernier, sur une proposition de fixation d'un
régime transitoire de taxation complétant le système commun
de T.V.A.

Il lui demande donc si le commerce hors taxe pourra
continuer à être autorisé implicitement puisqu'il n 'existe pas
de texte communautaire spécifique, et si le gouvernement
français ne pourrait proposer la mise en place d'un contrôle
au poiets de vente pour le commerce hors taxes . Un tel sys-
tème fonctionne déjà dans les pays de l'Union nordique et
l'écueil technique engendré par l'absence de vérifications aux
frontières après 1993 serait résolu par une limitation des pos-
sibilités d'achat de marchandises hors taxes. Les intérêts de
notre industrie comme ceux des consommateurs européens
seraient ainsi préservés.

Question n° 397 . - M. Ernest Moutoussamy attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur l'inquiétude
sans cesse grandissante des gérants de stations-service dans le
département de la Guadeloupe.

Il semblerait en effet qu'en vue de la libéralisation des prix
devant intervenir à la fin de l'année 1992, les compagnies
pétrolières entendent transformer les contrats de gérance libre
qui les lient aux gérants de stations en contrats de gérance
mandataire qui pénalise le gérant actuel . Celui-ci conserve
toutes les charges alors que sa marge de bénéfice se trouve
amputée . de moitié ! Cette situation porterait atteinte à l'em-
ploi et contribuerait à dégrader le climat social.

D'autre part, les problèmes posés par la facturation des
produits pétroliers en fonct;on de leur température nécessi-
tent une solution impliquant le partage du bonus y compris
avec les consommateurs, car jusqu'à maintenant la différence
enta , les quantités achetées par les compagnies et les quan-
tités vendues aux détaillants ne profite qu'aux grossistes.

H lui demande de l'informer de ses intentions par rapport
à ces deux problèmes.

Question n° 405 . - M. André Bellon expose à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt que le gel a fortement
frappé les productions de fruits début avril . La production,
trop avancée pour cause de redoux, a été totalement détruite
dans certaines zones . En particulier, dans les Alpes-de-Haute-
Provence, des cantons entiers ont vu leur production totale-
ment éliminée (La Motte-du-Caire, Turriers, Sisteron) . Dans
le Val de Provence, les dégâts sont importants.

Quelles sont les mesures envisagées ?
En particulier va-t-on reporter les éch;;ances d' emprunt,

supprimer l 'impôt sur des productions désormais inexistantes,
verser une subvention ?

La réponse à cette question est attendue par tous ceux qui
ont souffert de ce gel sans précédent depuis longtemps.

Question n e 401 . - M. Joseph-Henri Maujorûan du Gasset
attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la
forêt sur les conséquences catastrophiques que va entraîner,
dans le domaine viticole, la gelée qui s'est abattue sur les
vignobles de France, et plus précisément sur celui du mus-
cadet et des autres vins de la région de Nantes dans la nuit
du 20 au 21 avril 1991 . En effet, alors que la vigne voyait
poindre ses bourgeons, une « gelée noire » s'est abattue sur
les ceps, rendant les bourgeons secs comme si l'on avait fait
du feu dans les rangs. Les viticulteurs ne sont pas gens à se
plaindre et à présenter des doléances . Mais, devant ce coup
du sort, ils s'interrogent, se demandant de quoi demain sera
fait. Aussi, sans pouvoir déterminer dès maintenant la situa-
tion, il lui demande, d'une part, de faire étudier officielle-
ment par ses services et les élus responsables la situation du
vignoble, d'autre part, de prendre toutes mesures exigées par

à



les circonstances, notamment au point de vue fiscal (voir
prêts à taux bonifié) et, enfin, de faire déclarer les vignes de
Loire-Atlantique « zone sinistrée ».

La séance est levée.
(La séance est levée à vingt-trois heures cinquante .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

CLAUDE MERCIER

ORDRE DU JOUR ÉTABLI A LA SUITE
DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

Réunion du mardi 30 avril 1991
et décision de l'Assemblée nationale du même jour

L'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au
vendredi 17 mai 1991 inclus a été ainsi fixé :

Mardi 30 avril 1991, le soir, â vingt et une heures trente :
Suite de la discussion du projet de loi relatif à l'aide juri-

dique (nos 1949, 2010).

Jeudi 2 mai 1991, l'après-midi, à quinze heures :
Questions posées à M. Michel Durafour, ministre d'Etat,

ministre de la fonction publique et des réformes administra-
tives.

Questions orales sans débat.

Lundi ô mai 1991 :

L'après-midi, à quinze .heures :
Suite de la discussion du projet de loi modifiant la loi

n o 83-557 du 1« juillet 1983 portant réforme des caisses
d'épargne et de prévoyance (n os 1900, 1957).

Le soir, à vingt et une heures trente :
Eventuellement, suite de la discussion du projet de loi modi-

fiant la loi no 83-557 du l e, juillet 1983 portant réforme des
caisses d'épargne et de prévoyance (n os 1900, 1957).

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif aux
sociétés anonymes de crédit immobilier (n os 1989, 2015)

Mardi 7 mai 1991 :

Le matin, à neuf heures trente :
Suite de l'ordre du jour de .la veille.

L'après-midi, à seize heures :
Vote sans débat :
- du projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre

le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République populaire et démocratique d'Ethiopie
en vue d'éviter la dot.ble imposition en matière t :, transport
aérien (nos 1828, 1997) ;

- du projet de loi autorisant l'approbation d'un accord entre
le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République fédérale du Nigeria sur l'encouragement
et la protection réciproques des investissements, ensemble un
protocole (n os 1905, 1996).

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi portant
diverses dispositions en matière de pêches maritimes et de
cultures marines (n os 1970, 2012).

Discussion des conclusions du rapport sur la proposition de
résolution de MM. Laurent Fabius, Jean Auroux, Bernard
Pons, Charles Millon et Pierre Méhaignerie, tendant à modifier
les articles 43, 83, 91, 103 à 107 et 146 de l'Assemblée natio-
nale (n o 1952).

Discussion des conclusions du rapport sur la proposition de
loi de MM. Laurent Fabius, Jean Auroux, Bernard Pons,
Charles Millon et Pierre Méhaignerie, tendant à modifier l'ar-
ticle 6 de l'ordonnance n o 58-1100 du 17 novembre 1958 relatif
aux commissions d'enquête et de contrôle parlementaires
(n o 1951).

Mardi 14 mai 1991, l'après-midi, à seize heures, et le soir, à
vingt et une heures trente :

Déclaration du Gouvernement sur l'avenir des retraites et
débat sur cette déclaration.

Mercredi 15 mai 1991, l'après-midi, à quinze heures, après les
questions eu Gouvernement, et le soir, à vingt et une heures
trente :

Discussion projet de loi, adopté par le Sénat, modifiant le
code des postes et des télécommunications et la loi n o 90-1170
du 29 décembre 1990 sur la réglementation des télécommunica-
tions (nos 1953, 1991) ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi relatif au
congé de représentation en faveur des associations et au
contrôle des comptes des organismes faisant appel à la généro-
sité publique ;

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif aux
rapports entre les agents commerciaux et leurs mandants
(no 1998).

Jeudi 16 mai 1991, l'après-midi, à quinze heures, après les
questions posées à un ministre, et le soir, à vingt et une het:.es
trente :

Suite de l'ordre du jour de la veille ;
Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi modifiant

le code de l'organisation judiciaire et instituant la saisine pour
avis de la Cour de cassas; on ;

Discussion du projet .'e loi, adopté par le Sénat, portant
diverses dispositions relatives à la fonction publique (n o 2014).

Vendredi 17 mai 1991, le matin, à neuf heures trente, après les
questions orales sans débat, et l'après-midi, à quinze heures :

Eventuellement, suite de l'ordre du jour de la veille.

ANNEXE

Questions orales inscrites à l'ordre du jour du jeudi 2 mai 1991

N. 404 . - M. Jean-Pierre Fourré appelle l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire
sur les difficultés de l'Imprimerie François, implantée à Ozoir-
la-Ferrière, et sur la situation de l'industrie graphique en I1e-
de-France . Le dossier de l'Imprimerie François est bien connu
de M. le ministre de l ' industrie et de l'aménagement du terri-
toire et de M . le ministre du travail . Les menaces de fermeture
ou de restructuration du fait du désengagement de l'industriel
Robert Maxwell, actuel propriétaire, ne manquent pas de
préoccuper, légitimement, le personnel hautement qualifié de
cette entreprise, équipée d'un matériel d'impression moderne et
performant. Les conséquences de ces perspectives de licencie-
ments ont également attiré l'attention des élus du . secteur, au
moment où la région s'interroge sur les moyens d'assurer son
rééquilibrage, particuiièrement dans le domaine de l'emploi à
l'Est de l'Ile-de-France. D'autre part, la situation de l'Impri-
merie François s'inscrit dans le contexte préoccupant de cette
branche professionnelle . C'est pourquoi, à l'initiative du
Comité intersyndica' du livre parisien, des contacts ont été pris
avec les ministères concernés afin que se tienne une .« table
ronde » sur l'état de l'industrie graphique en Ile-de-France . A
ce jour, cette d^mande n'a pas abouti . Compte tenu de ces dif-
férents éléments, il lui demande de l'informer sur les mesures
qu'il envisage de prendre à la fois pour le maintien des acti-
vités de l'Imprimerie François en Seine-et-Marne et pour la
tenue d'une « table ronde » concernant la situation du poten-
tiel graphique en Ile-de-France.

N o 406 . - L'Etat a dernièrement réaffirmé son engagement
en faveur des industries électroniques et cela s'est notamment
traduit par une dotation en capital pour Thomsor. C.S.F.
M. Philippe Bassinet demande à M. le ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire si, en contrepartie, des garanties
concernant la sauvegarde de l'emploi et le maintien de l'acti-
vité des différentes divisions sur les sites existants, notamment
de la division R .C.M. (division radars et contre-mesures) sur le
site de Malakoff, ont été obtenues par l'Etat.

N o 400 . - M . Jean-Marie Demange rappelle à M . le ministre
de l'industrie et de l'aménagement du territoire que l'Union des
régimes de retraite et de la protection en cas d'invalidité et de
maladie des industries métallurgiques, mécaniques, électriques
et connexes (U.R.R.P.I .M .M.E .C.) a fait connaître à ses affiliés
que le protocole d'accord du 23 décembre 1970, qui confiait à
cette institution la gestion du régime dit des « services mili-
taires et services d'ouvriers des mines de fer », a été dénoncé
avec effet d .: 31, décembre 1990 par l'organisme payeur, le•
Groupe économique de la sidérurgie et des industries minières
(G .E .S .I.M.) . A partir de cette date, les prestations ont cessé
d'être versées aux affiliés en raison « du déséquilibre financier
croissant existant entre les cotisations payées par les
employeurs et les salariés des quelques entreprises minières
encore en activité et les prestations versées au titre de ce
régime » . Cette suppression d'une partie de leur pension
inquiète, avec raison, les retraités des mines de fer, car il s'agit
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de points acquis antérieure'' :re au 1 « janvier 1971 à l'ex-
C.A.R.E .M., pour lesquels k' affiliés ont cotisé. Cette situation
apparaît d'autant plus préoccupante que ces prestations repré-
sentent, pour les plus anciens minettes et leurs veuves, une .part
importante de leurs ressources n ce qui concerne les mines
de fer de l'Est, en janvier 1991, environ 906 mineurs de plus de
soixante ans se trouvent concernés ainsi que 622 veuves, soit
1 528 personnes . De plus, 227 personnes supplémentaires seront
concernées lors de leur soixantième année, tandis qu'il ne reste
que 104 actifs. Il lui rappelle que le financement du S .M.S.O.
est de l'ordre de 3,1 millions de francs par an et qu'en 1990 les
cotisations ont rapporté 725 000 francs. Il paraît logique que
ces prestations continuent à être versées aux bénéficiaires qui
les ont acquises à titre définitif. Les difficultés actuelles du
régime doivent être résolues par le biais de la solidarité natio-
nale, car la caisse de prévoyance qui concourait avec les coti-
sants à l'équilibre du système est, elle-même, en difficulté et a
cessé ses versements le 31 décembre 1988 . Sa dette envers
l'U.R.R.P.I .M.M .E .C . est évaluée à 5 millions de francs.
Concernant les pensions d'invalidité et les rentes de veuves et
d'orphelins, qui font l'objet d'un accord paritaire en date du
23 décembre 1970 avec l'U .R.R .P.I.M.M.E.C., les difficultés
sont du même ordre en raison de la diminution des effectifs et
donc des cotisations. Si les deux principaux groupes, Sacilor-
Usinor et Arbed, prévoient la prise en charge du . financement
nécessaire au paiement des prestations des bénéficiaires rele-
vant de leurs mines, il n'existe pas de réponse pour la prise en
compte des charges relevant des bénéficiaires n'appartenant pas
à ces deux groupes . Son ministère est en possession, depuis le
20 mars dernier, des dossiers complets concernant ces deux
affaires . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il entend prendre pour remédier à la carence de
l'U.R .R.P.I .M.M.E.C.

No 398. - M. Jacques Masdeu-Arus attire l'attention de M . le
Premier ministre sur les graves conséquences de la décision du
Conseil d'Etat en date du 11 février 1991, qui vient de
condamner conjointement l'Etat et la commune de Verneuil-
sur-Seine dans l'affaire dite des « Bois de Verneuil » . Il lui rap-
pelle que les faits remontent à 1977, date à laquelle le maire de
cette commune a refusé de ratifier le protocole d'accord signé
trois mois auparavant entre son prédécesseur et la Société
immobilière de Vemeuil-Vernouillet (S .I .V.V.). L'accord pré-
voyait la construction de 1 500 logements sur une surface de
!30 hectares en plein coeur du bois de Verneuil . A la suite de
la vive opposition des habitants de la commune et des élus du
département, l'autorisaeion de défrichement qui avait été
obtenue et qui était nécessaire à la réalisation du projet est
arrivée à expiration. La S.I .V.V ., pourtant ' détentrice d'un
permis de construire, n'a pu entreprendre la totalité des tra-
vaux prévus et a décidé de saisir la justice. La procédure a
abouti à la décision du Conseil d'Etat qui condamne la com-
mune de Verneuil et l'Etat à verser respectivement 118 millions
de francs de dommages et intérêts . Il apparaît aujourd ' hui que
cette ville moyenne de la vallée de Seine n'a pas la capacité
financière de supporter seule, sur son propre budget, le poids
d'une telle décision. En effet, à raison d'un remboursement de
1 million de francs par an, il lui faudrait deux siècles pour
parvenir à éteindre cette dette . En conséquence, il lui demande
de lui indiquer les mesures qu'il entend prendre afin que Ver-
neuil n'ait pas à subir une charge totalement disproportionnée
par rapport à ses possibilités financières et de tenir compte du
fait qu'en 1977., date des faits préjudiciables, l'Etat disposait
encore d'une tutelle directe sur les collectivités locales et
n'avait pris aucune des dispositions conservatoires qui s'impo-
saient alors.

No 399. - M. Jacques Limouzy appelle l'attention de M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, sur la loi n° 87-1133
du 31 décembre 1987 tendant à réprimer la provocation au sui-
cide. Ce texte a ajouté au code pénal les articles 318-1 et 318-2.
Au cours de la discussion de la proposition de loi qui a donné
naissance à cette loi (première séance du 14 décembre 1987),
les intervenants ont fait valoir que, pour l'avenir, ce texte pour-
rait interdire les ouvrages analogues au livre publié en
avril 1982, qui avait fourni aux personnes en état de détresse
des « recettes » pour en finir avec l 'existence . L'argument
essentiel développé au cours des débats en faveur de son adop-
tion, c'e . 0'il s'agissait de protéger les êtres les plus vulné-
rables, particulièrement les enfants et les adolescents, contre
ceux qui, par inconscience ou par intérêt, les incitaient à
accomplir un geste irrémédiable . Son prédécesseur, dans une
lettre du début janvier 1989 adressée à un parlementaire, pre-
nait une position très nette quant à l'application la loi,
disant que s'il était porté à sa connaissance que le livre à l'ori-
gine de la loi en cause était réédité ou que des ouvrages simi-
laires étaient publiés ou que de nouvelles publicités étaient réa-

lisées, notamment si celles-ci s'adressaient directement au
public, les autorités judiciaires compétentes seraient invitées à
engager des poursuites pénales sur le fondement de l'ar-
ticle 138-1 du code pénal . Or, il semble que l'ouvrage, publié
par les éditions Main Moreau en 1982, ait été réédité fin 1989.
Il lui demande s'il a eu des informations à cet égard . Il souhai-
terait de toute manière savoir quelles infractions à la loi du
31 décembre 1987 ont été relevées depuis sa promulgation, à
quelles poursuites elles ont donné lieu et quelles condamna-
tions sont intervenues.

N a 402. - M. Marc Reymann attire l'attention de M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle sur les conséquences économiques et sociales de la ferme-
ture de l'usine Moore Paragon de Strasbourg . Moore Paragon
Strasbourg est un élément du groupe Moore France, particuliè-
rement rentable avec une main-d'oeuvre hautement qualifiée à
85 p . 100 et bénéficiant d'un outil de production très perfor-
mant. L'un des principaux dirigeants de la firme déclarait
encore récemment : « La ville de Strasbourg se trouve au croi-
sement de toutes les communications. C'est un avantage pour
notre usine qui de surcroît est une usine bilingue. Elle pourra
grâce à ses atouts bénéficier d'un grand nombre de débouchés.
Elle a certainement devant elle un riche avenir .» Ii lui
demande, compte tenu de la situation exceptionnelle de cette
usine, quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour
empêcher sa fermeture et sauvegarder les 140 emplois menacés.
Les mesures sociales d'accompagnement préparées par Moore
France ne règlent que très partiellement la situation de la
majorité des salariés de cette usine particulièrement perfor-
mante.

N. 403 . - La France dispose sans doute, avec ses
1 200 sources thermales, d'une richesse potentielle sous-
exploitée qu'elle devrait mieux valoriser pour relever le défi de
l'ouverture du Grand Marché Européen . Notre pays a les
moyens de cette ambition dans une société caractérisée par une
évolution de la pyramide des âges et une importance croissante
accordée à la santé et aux loisirs. Aix-les-Bains, réputée pour
son thermalisme médicalisé et personnalisé, est longtemps
restée la première station française, avec un établissement
unique en son genre, les Thermes nationaux d'Aix-les-Bains,.
régis par un statut d'établissement public administratif . Après
avoir accueilli pendant plusieurs années plus de 53 000 curistes
chaque saison, cet établissement est aujourd'hui confronté à un
double problème . Le premier tient au handicap que constitue
son statut même : l'Etat, propriétaire et seul gestionnaire de la
structure, n'a pu répondre aux exigences d'un environnement
de forte concurrence. La fréquentation a baissé et il convient
impérativement d'inverser rapidement la tendance pour per-
mettre de rattraper un retard devenu directement préjudiciable
à l'économie de toute une région dont une large part du déve-
loppement est axée sur l'activité thermale . La deuxième diffi-
culté réside dans la nécessité de procéder, d'une part, à d'im-
portants travaux de réfection à l'intérieur du bâtiment existant
et, d'autre part, à la construction d'un établissement neuf, de
manière à disposer d'un nouvel équipement, moderne et perfor-
mant . Dans ce contexte, M . Jean-Paul Calloud demande à
M. le ministre délégué à la santé de bien vouloir lui confirmer
que l'Etat sera partie prenante de cette grande opération de
rénovation des Thermes nationaux, tout d'abord en acceptant
une transformation de l'établissement public administratif
actuel en société d'économie mixte . Il lui demande en outre de
lui préciser les conditions dans lesquelles, sur le plan financier,
ses services pourront apporter leur contribution à un montage
dans lequel sont prêtes à s'associer toutes les collectivités terri-
toriales concernées, à savoir la ville d'Aix-les-Bains, le départe-
ment de la Savoie et la région Rhône-Alpes . Enfin, il souhaite-
rait bbtenir l'assurance que, dans le règlement de ce dossier
essentiel pour l'avenir d'Aix-les-Bains et de son agglomération,
les préoccupations qui sont celles du personnel, au regard de
son statut et de la formation- des techniciens de physiothérapie,
ne seront pas oubliées.

N. 407 . - M. Philippe Bassinet appelle l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, sur l'avenir du commerce hors taxes avec l'avènement
du marché unique en 1993 . Le chiffre d'affaires mondial de
cette distribution s'est élevé en 1989 à 19 milliards de francs (la
moitié étant réalisée grâce à des produits français), dont 6 mil-
liards dans la C .E.E . En supprimant le commerce hors taxes,
les consommateurs n'auront plus l'occasion d'acquérir des pro-
duits à des prix intéressants, mais on peut aussi .edouter des
augmentations sur les tarifs de transports aériens et maritimes.
En effet, les autorités aéroportuaires et maritimes, privées des
revenus des ventes hors taxes, devront compenser ces pertes
par une augmentat'an des redevances, que les compagnies
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répercuteront alors sur leurs clients . Selon l'I .N.C., on peut
estimer l'augmentation des tarifs sur les vols réguliers à
2,3 p . 100 environ et, sur les vols charters, la hausse serait
comprise entre 4,2 p . 100 et 6,6 p . 100. Les ministres européens
de l'économie et des finances se sont mis d'accord, lors du
conseil des ministres du 3 décembre dernier, sur une proposi-
tion de fixation d'un régime transitoire de taxation complétant
le système commun de T.V.A. Il lui demande donc si le com-
merce hors taxes pourra continuer à être autorisé implicite-
ment, puisqu'il n 'existe pas de texte communautaire spécifique,
et si le Gouvernement français ne pourrait proposer la mise en
place d'un contrôle aux points de vente pour le commerce hors
taxes . Un tel système fonctionne déjà dans les pays de l ' Union
nordique et l'écueil technique engendré par l'absence de vérifi-
cations aux frontières après 1993 serait résolu par une limita-
tion des possibilités d'achat de marchandises hors taxes . Les
intérêts de notre industrie comme ceux des consommateurs
européens seraient ainsi préservés.

N o 397 . - M. Ernest Moutoussamy attire l'attention de
M. le ministre délégué au budget sur l'inquiétude sans cesse
grandissante des gérants de stations-service dans le départe-
ment de la Guadeloupe . Il semblerait en effet qu ' en vue de la
libéralisation des prix devant intervenir à la fin de
l'année 1992, les compagnies pétrolières entendent transformer
les contrats de gérance libre qui les lient aux gérants de sta-
tion., en contrats de gérance mandataire qui pénalise le gérant
actuel . Celui-ci conserve toutes les charges, alors que sa marge
de bénéfice se trouve amputée de moitié ! Cette situation porte-
rait atteinte à l'emploi et contribuerait à dégrader le climat
social . D'autre part, les problèmes posés par la facturation des
produits pétroliers en fonction de leur température nécessitent
une solution impliquant le partage du bonus, y compris avec
!es consommateurs, car jusqu'à maintenant la différence entre
les quantités achetées par les compagnies et les quantités
vendues aux détaillants ne profite qu'aux grossistes . Il lui
demande de l'informer de ses intentions par rapport à ces
deux problèmes.

No 405 . - M. André Ballon expose à M. le ministre de
l'agriculture et de la forêt que le gel a fortement frappé les
productions de fruits début avril . La production, trop avancée
pour cause de redoux, a été totalement détruite dans certaines
zones . En particulier, dans les Alpes-de-Haute-Provence, des
cantons entiers ont vu leur production totalement éliminée
(La Motte-du-Caire, Turriers, Sisteron) . Dans le val de Pro-
vence, les dégâts sont importants . Quelles sont les mesures
envisagées . En particulier, va-t-on reporter les échéances d'em-
prunt, supprimer l'impôt sur des productions désormais inexis-
tantes, verser une subvention 7 La réponse à cette question est
attendue par tous ceux qui ont souffert de ce gel sans précé-
dent depuis longtemps.

No 401 . - M. Joseph-Henri Maujotlan du Gasset attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conséquences catastrophiques que va entraîner, dans le
domaine viticole, la gelée qui s'est abattue sur les vignobles de
France, et plus précisément sur celui du Muscadet et des autres
vins de la région de Nantes dans la nuit du 20 au 21 avril
1991 . En effet, alors que la vigne voyait poindre ses bourgeons,
une « gelée noire » s'est abattue sur les ceps, rendant les bour-
geons secs comme si l'on avait fait du feu dans les rangs . Les
viticulteurs ne sont pas gens à se plaindre et à présenter des
doléances . Mais devant ce coup du sort, ils s'interrogent, se
demandant de quoi demain sera fait . Aussi, sans pouvoir déter-
miner dès maintenant la situation, il lui demande, d'une part,
de faire étudier officiellement par ses services et les élus res-
ponsables la situation du vignoble, d'autre part, de prendre
toutes mesures exigées par les circonstances, notamment au
point de vue fiscal (voir prêts à taux bonifié), et, enfin, de faire
déclarer les vignes de Loire-Atlantique « zone sinistrée ».

NOMINATION DE RAPPORTEUR

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES

M. Jean-Pierre Bouquet a été nommé rapporteur du projet
de loi (n o 1998), adopté par le Sénat, relatif aux rapports entre
les agents commerciaux et leurs mandants .

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT

D .O.M.-T.O .M. (Guadeloupe : pétrole et dérivés)

397. - f ar mai 1991 . - M . Ernest Moutoussamy attire
l'attention de M . le ministre «légué au budget sur l'in-
quiétude sans cesse grandissante des gérants de stations-service
dans le département de la Guadeloupe . Il semblerait en effet
qu'en vue de la libéralisation des prix devant intervenir à la fin
de l'année 1992 les compagnies pétrolières entendent trans-
former '.es contrats de gérance libre qui les lient aux gérants
des stations en contrat de gérance mandataire qui pénalise le
gérant actuel. Celui-ci conserve toutes les charges alors que sa
marge de bénéfice se trouve amputée de moitié 1 Cette situation
porterait atteinte à l'emploi et contribuerait à dégrader le
climat social . D'autre part, les problèmes posés par la factura-
tion des produits pétroliers en fonction de leur température
nécessitent une solution impliquant le partage du bonus, y
compris avec les consommateurs, car, jusqu'à maintenant, la
différence entre les quantités achetées par les compagnies et les
quantités vendues aux détaillants ne profite qu'aux grossistes.
Il lui demande de l'informer de ses intentions par rapport à ces
deux problèmes.

Communes (finances locales : Yvelines)

398. - l er mai 1991 . - M. Jacques Masdau-Arus attire
l'attention de M . le Premier ministre sur les graves consé-
quences de la décision du Conseil d'Etat en date du
11 février 1991 vient de condamner conjointen.ent l'Etat et la
commune de Verneuil-sur-Seine dans l'affaire dite des « Bois
de Verneuil » . Il lui rappelle que les faits remontent à 1977,
date à laquelle le maire de cette commune a refusé de ratifier
le protocole d'accord signé trois mois auparavant entre son
prédécesseur et la société immobilière de Verneuil - Vernouillet
(S .I .V.V .) . L'accord prévoyait la construction de 1500 loge-
ments sur une surface de 130 hectares, en plein coeur du bois
de Verneuil. A la suite de la vive opposition des habitants de
la commune et des élus du département, l'autorisation de défri-
chement, qui avait été obtenue et qui était nécessaire à la réali-
sation du projet, est arrivée à expiration . La S.I .V .V., pourtant
détentrice d'un permis de construire, n'a pu entreprendre la
totalité des travaux prévus et a décidé de saisir la justice . La
procédure a abouti à la décision du Conseil d'Etat qui
condamne la commune de Verneuil et l'Etat à verser respecti-
vement 118 millions de francs de dommages et intérêts . Il
apparaît aujourd'hui que cette ville moyenne de la vallée de
Seine n'a pas la capacité financière de supporter seule, sur sou
propre budget, le poids d'une telle décision . En effet, à raison
d 'un remboursement de 1 million de francs par an, il lui fau-
drait deux siècles pour parvenir à éteindre cette dette. En
conséquence, il lui demande de lui indiquer les mesures qu 'il
entend prendre afin que Verneuil n'ait pas à subir une charge
totalement disproportionnée par rapport à ses possibilités
financières et de tenir compte du fait qu'en 1977, date des faits
préjudiciables, l'Etat disposait encore d'une tutelle directe sur
les collectivités locales et n'avait pris aucune des dispositions
conservatoires qui s'imposaient alors.

Mort (suicide)

399. - Dr mai 1991 . - M . Jacques Limouzy appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministra de le jus-
tice, sur la loi n° 87-1133 du 31 décembre 1987 tendant à
réprimer la provocation au suicide. Ce texte a ajouté au code
pénal les articles 318-1 et 318-2 . Au cours de la discussion de
la proposition de loi qui a donné naissance à cette loi
(I re séance du 14 décembre 1987), les intervenants ont fait
valoir que, pour l'avenir, ce texte pourrait interdire les
ouvrages analogues au livre publié en avril 1982, qui avait
fourni aux personnes en état de détresse des « recettes » pour
en finir avec l'existence . L'argument essentiel développé au
cours des débats en faveur de son adoption est qu' il s' agissait
de protéger les êtres les plus vulnérables, particulièrement les
enfants et les adolescents, contre ceux qui, par inconscience ou
par intérêt, les incitaient à accomplir un geste irrémédiable.
Son prédécesseur, dans un lettre du début de janvier 1989
adressée à un parlementaire, prenait une disposition très nette
quant à l'application de la loi, disant que, s ' il était porté à sa
connaissance que le livre à l'origine de la loi en cause était
réédité ou que des ouvrages similaires étaient publiés ou que
de nouvelles publicités étaient réalisées, notamment si celles-ci
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s'adressaient directement au public, les autorités judiciaires
compétentes seraient invitées à engager des poursuites pénales
sur le fondement de l'article 138-1 du code pénal . Or, il semble
que l'ouvrage, publié par les éditions Alain Moreau, en 1982,
ait été réédité à la fin de 1989 . Il lui demande s'il a eu des
informations à cet égard. Il souhaiterait de toute manière
savoir quelles infractions à la loi du 31 décembre 1987 ont été
relevées depuis sa promulgation, à quelles poursuites elles ont
donné lieu et quelles condamnations sont intervenues.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : montant des pensions)

400. - l e= mai 1991 . - M. Jean-Marie Demange rappelle
à M. le ministre de l'industrie et de l 'aménagement du
territoire que l'Union des régimes de retraites et de la protec-
tion en cas d'invalidité et de maladie des industries métallur-
giques, mécaniques, électriques et connexes
(U.R.R.P.I .M.M.E.C.), a fait connaître à ses affiliés que le pro-
tocole d'accord du 23 décembre 1970, qui confiait à cette insti-
tution la gestion du régime dit des « services militaires et ser-
vices d 'ouvriers des mines de fer » a été dénoncé avec effet du
31 décembre 1990 par l'organisme payeur, le groupe écono-
mique de la sidérurgie et des industries minières (G .E .S .I.M.) A
partir de cette date, les prestations ont cessé d 'être versées aux
affiliés en raison « du déséquilibre financier croissant existant
entre les cotisations payées par les employeurs et les salariés
des quelques entreprises minières encore en activité et les pres-
tations versées au titre de ce régime » . Cette suppression d'une
partie de leur pension inquiète, avec raison, les retraités des
mines de fer, car il s'agit de points acquis antérieurement au
l e= janvier 1971 à l ' ex-Carem, pour lesquels les affiliés ont
cotisé. Cette situation apparaît d'autant plus préoccupante que
ces prestations représentent, pour les plus anciens mineurs et
leurs veuves, une part importante de leurs ressources. En ce
qui concerne les mines de fer de l'Est, en janvier 1991, environ
906 mineurs de plus de soixante ans se trouvent concernés
ainsi que 622 veuves, soit 1 528 personnes. De plus, 227 per-
sonnes supplémentaires seront concernées lors de leur soixan-
tième année, tandis qu'il ne reste que 104 actifs. Je lui rappelle
que le financement du S .M .S.O. est de l'ordre de 3,1 millions
de francs par an et qu'en 1990 les cotisations ont rapporté
725 000 francs. Il paraît logique que ces prestations continuent
à être versées aux bénéficiaires qui les ont acquises à titre défi-
nitifs. Les difficultés actuelles du régime doivent être résolues
par le biais de la solidarité nationale, car la Caisse de pré-
voyance qui concourait avec les cotisants â l'équilibre du sys-
tème est, elle-même, en difficulté et a cessé ses versements le
31 décembre 1988. Sa dette envers l'U .R.R.P .1 .M .M.E .C . est
évaluée à 5 millions de francs. Concernant les pensions d'inva-
lidité et les rentes de veuves et d'orphelins, qui font l'objet
d'un accord paritaire en date du 23 décembre 1970 avec
U.R.R.P.I .M.M.E.C., les difficultés sont du même ordre en
raison de la diminution des effectifs et donc des cotisations . Si
les deux principaux groupes, Sacilor-Usinor et Arbed, prévoient
la prise en charge du financement nécessaire au paiement des
prestations des bénéficiaires relevant de leurs mines, il n'existe
pas de réponse pour la prise en compte des charges relevant
des bénéficiaires n ' appartenant pas à ces deux groupes . Son
ministère est en possession, depuis le 20 mars 1991, des dos-
siers complets concernant ces deux affaires . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il entend
prendre pour remédier à la carence de l'U .R.R.P.I .M.M.E .C.

Risques matériels
(calamités agricoles : Pays-de-la-Loire)

401. - l e= mai 1991 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset attire l'attention de M . le ministre de l'agriculture
et de la font sur les conséquences catastrophiques que va
entraîner, dans le domaine viticole, la gelée qui s'est abattue
sur les vignobles de France, et plus précisément sur celui de
muscadet et des autres vins de la région de Nantes dans la nuit
du 20 au 21 avril 1991 . En effet, alors que la vigne voyait
poindre ses bourgeons, une « gelée noire » s'est abattue sur les
ceps, rendant les bourgeons secs comme si l'on avait fait du
feu dans les rangs . Les viticulteurs ne sont pas des gens à se
plaindre et à présenter des doléances . Mais devant ce coup du
sort, ils s'interrogent, se demandant de quoi demain sera fait.
Aussi, sans pouvoir déterminer dès maintenant la situation, il
lui demande, d'une part, de faire étudier officiellement par ses
services et les élus responsables la situation du vignoble,
d'autre part, de prendre toutes mesures exigées par les circons-

tances, notamment au point de vue fiscal (voire prêts â taux
bonifié) et, enfin, de faire déclarer les vignes de Loire-
Atlantique « zone sinistrée ».

Papier et carton (entreprises : Bas-Rhin)

402. - l e . mai 1991 . - M. Marc Reymann attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conséquences économiques
et sociales de la fermeture de l'usine Moore-Paragon de Stras-
bourg . Moore-Paragon Strasbourg est un élément du groupe
Moore-France, particulièrement rentable avec une main
d'oeuvre hautement qualifiée à 85 p . 100 et bénéficiant d'un
outil de production très performant . L'un des principaux diri-
geants de la firme déclarait encore récemment : la ville de
Strasbourg se trouve au croisement de toutes les communica-
tions . C'est un avantage pour notre usine qui de surcroît est
une usine bilingue . Elle pourra grâce à ses atouts bénéficier
d'un grand nombre de débouchés . Elle a certainement devant
elle un riche avenir : il lui demande, compte tenu de la situa-
tion exceptionnelle de cette usine, quelles mesures le Gouver-
nement compte prendre pour empêcher sa fermeture et sauve-
garder les 140 emplois menacés. Les mesures sociales
d'accompagnement préparées par Moore-France ne règlent que
très partiellement la situation de la majorité des salariés de
cette usine particulièrement performante.

Etablissements sociaux et de soins
(stations thermales : Savoie)

403. - I == mai 1991 . - La France dispose sans doute, avec
ses 1 200 sources thermales, d'une richesse potentielle sous-
exploitée qu'elle devrait mieux valoriser pour relever le défi de
l'ouverture du grand marché européen. Notre pays a les
moyens de, cette ambition dans une société caractérisée par une
évolution de la pyramide des âges et une importance croissante
accordée à la santé et aux loisirs . Aix-les-Bains, réputée pour
son thermalisme médicalisé et personnalisé, est longtemps
restée la première station française, avec un établissement
unique en son genre, les Thermes nationaux d'Aix-les-Bains,
régis par un statut d'établissement public administratif . Après
avoir accueilli pendant plusieurs années plus de 53 000 curistes
chaque saison, cet établissement est aujourd'hui confronté à un
double problème. Le premier tient au handicap que constitue
son statut même : l'Etat, propriétaire et seul gestionnaire de la
structure, n'a pu répondre aux exigences d'un environnement
de forte concurrence. La fréquentation a baissé et il convient
impérativement d'inverser rapiucde.amcuc la tendance pour per-
mettre de rattraper un retard devenu directement préjudiciable
à l'économie de toute une région dont une large part du déve-
loppement est axée sur l'activité thermale. La deuxième diffi-
culté réside dans la nécessité de procéder, d'une part, à d'im-
portants travaux de réfection à l'intérieur du bâtiment existant
et, d'autre part, à la construction d'un établissement neuf, de
manière à disposer d'un nouvel équipement, moderne et perfor-
mant. Dans ce contexte, M . Jean-Paul Calloud demande à
M. le ministre délégué à la santé de bien vouloir lui
confirmer que l'Etat sera partie prenante de cette grande opé-
ration de rénovation des Thermes nationaux, tout d'abord en
acceptant une transformation de l'établissement public adminis-
tratif actuel en société d'économie mixte . Il lui demande en
outre de lui préciser les conditions dans lesquelles, sur le plan
financier, ses services pourront apporter leur contribution à un
montage dans lequel sont prêtes à s'associer toutes les collecti-
vités territoriales concernées, à savoir la ville d'Aix-les-Bains, le
département de la Savoie et la région Rhône - Alpes. Enfin, il
souhaiterait obtenir l'assurance que, dans le règlement de ce
dossier essentiel pour l'avenir d ' Aix-les-Bains et de son agglo-
mération, les préoccupations qui sont celles du personnel, au
regard de son statut et de la formation des techniciens de phy-
siothérapie, ne seront pas oubliées.

Imprimerie (entreprises : Seine-et-Marne)

404. - l e= mai 1991 . - M. Jean-Pierre Fourré appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur les difficultés de l'imprimerie
François, implantée à Ozoir-la-Ferrière, et sur la situation de
l'industrie graphique en Ile-de-France . Le dossier de l ' impri-
merie François est bien connu de M . le ministre de l'industrie
et de l 'aménagement du territoire et de M. le ministre du tra-
vail . Les menaces de fermeture ou de restructuration du fait du
désengagement de l'industriel Robert Maxwell, actuel proprié-
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taire, ne manquent pas de préoccuper, légitimement, le per-
sonnel hautement qualifié de cette entreprise équipée d'un
matériel d'impression moderne et performant . Les consé-
quences ce ces perspectives de licenciements ont également
attiré l'attention des élus du secteur, au moment où la région
s'interroge sur les moyens d'assurer son rééquilibrage, particu-
lièrement dans le domaine de l'emploi à l'Est de l'Ile-de-
France. D'autre part, la situation de l'imprimerie François
s'inscrit dans le contexte préoccupant de cette branche profes-
sionnelle . C'est pourquoi, à l'initiative du comité intersyndical
du Livre parisien, des contacts ont été pris avec les ministères
concernés afin que se tienne une « table ronde » sur l'état de
l'industrie graphique en Ile-de-France . A ce jour, cette
demande n'a pas abouti . Compte tenu de ces différents élé-
ments, il lui demande de l'informer sur les mesures qu'il envi-
sage de prendre, à la fois pour le maintien des activités de
l'imprimerie François en Seine-et-Marne et pour la tenue d'une
« table ronde » concernant la situation du potentiel graphique
en Ile-de-France.

Risques naturels
(calamités agricoles : Alpes-de-Haute-Provence)

405. - 1« mai 1991 . - M. André Ballon expose à M. le
ministre de l'agriculture et de la forfit que le gel a forte-
ment frappé les productions de fruits début avril . La produc-
tion, trop avancée pour cause de redoux, a été totalement
détruite dans certaines zones . En particulier, dans les Alpes-de-
Haute-Provence, des cantons entiers ont vu leur production
totalement éliminée (La Motte-du-Caire, Turriers, Sisteron).
Dans le Val-de-Provence, les dégâts sont importants. Quelles
sont les mesures envisagées ? En particuliers, va-t-on reporter
les échéances d'emprunt, supprimer l'impôt sur des productions
désormais inexistantes, verser une subvention ? La réponse est
attendue par tous ceux qui sont souffert de ce gel sans précé-
dent depuis longtemps.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Hauts-de-Seine)

406. - 1« mai 1991 . - L'Etat à derni :rement réaffirmé son
engagement en faveur des industries électroniques et cela c'est
notamment traduit par une dotation en capital pour
Thomson C .S .F. M. Philippe Bassinet demande à M. le

ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire si, en contrepartie, des garanties concernant la sauve-
garde de l'emploi _t le maintien de l'activité des différentes
divisions sur les sites existants, notamment de la division
R.C .M. (division radars et contre-mesures) sur le site de Mala-
koff, ont été obtenues par l'Etat.

Politiques communautaires (marché unique)

407. - l e, mai 1991 . - M. Philippe Bassinet appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, sur l'avenir du com-
merce hors taxes avec l'avenement du marché unique en 1993.
Le chiffre d'affaires mondial de cette distribution s'est élevé
en 1989 à 19 milliards de francs (la moitié étant réalisée grâce
à des produits français) dont 6 milliards dans la C .E.E. En
supprimant le commerce hors taxes, les consommateurs n'au-
ront plus l'occasion d'acquérir des produits à des prix intéres-
sants, mais on peut aussi redouter des augmentations sur les
tarifs de transports aériens et maritimes. En effet, les autorités
aéroportuaires et maritimes, privées des revenus des vente hors
taxes, devront compenser ces pertes par une augmentation des
redevances, que les compagnies répercuteront alors sur leurs
clients . Selon l'I .N.C ., on peut estimer l'augmentation des tarifs
sur les vols réguliers à 2,3 p . 100 environ et, sur les vols
charters, la hausse serait comprise entre 4,2 p. 100
et 6,6 p . 100. Les ministres européens de l'économie et des
finances se sont mis d'accord, lors du conseil des ministres du
3 décembre dernier, sur une proposition de fixation d'un
régime transitoire de taxation complétant le système commun
de T.V.A. Il lui demande donc si le commerce hors taxe pourra
continuer à être autorisé implicitement puisqu'il n'existe pas de
texte communautaire spécifique, et si le Gouvernement français
ne pourrait proposer la mise en place d'un contrôle aux points
de vente pour le commerce hors taxes . Un tel système fonc-
tionne déjà dans les pays de l'Union nordique et l'écueil tech-
nique engendré par l'absence de vérifications aux frontières
après 1993 serait résolu par une limitation des possibilités
d'achat de marchandises hors taxes . Les intérêts de notre
industrie comme ceux des consommateurs européens seraient
ainsi préservés .
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ANNEXES AU PROCES-VERBAL
de la 3e séance

du mardi 30 avril 1991

SCRUTIN (N o 489)
sur l 'amendement n o 122 de M. Jacques Toubon tendant à sup-

primer l'article 70 du projet de loi relatif à l'aide juridique
(mise en place des conseils départementaux de l'aide juridique).

Nombre de votants	 572
Nombre de suffrages exprimés	 572
Majorité absolue	 287

Pour l 'adoption	 294
Contre	 278

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (273) :
Contre : 271.
Non-votants : 2. - MM . Didier Migaud et Yves Pillet.

Groupe R .P.R. (127) :

Pour : 127.

Groupe U .D.F . (90) :
Pour : 90.

Groupe U .D.C. (39) :

Pour : 38.
Non-votant : 1 . - M. Lofe Bouvard (président de séance).

Groupe communiste (28) :
Pour : 26.

Non-Inscrits (21) :
Pour : 13 . - MM. Léon Bertrand, Jean-Michel Dubernard,

Serge Franchis, Elie Hoarau, Jacques Houssin, Auguste
Legros, Michel Nolr, Jean-Pierre de Peretti della Rocca,
Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian Spiller,
Mme Marie-France Stirbols et M . André Thien Ah Koon.

Contre : 7. - MM. Jéan Charbonnel, Jean-Marie Daillet,
Alexandre Léontieff, Alexis Pote, Bernard Tapie, Marcel
Wacheux et Aloyse Warhouver.

Non-votant : 1 . - M . Emile Vernaudon.

Ont voté pour

Mme Michèle
A18ot-Mule

MM.
Edmond Alpbmdéry
Mme Nicole Ameliu
René André
François Assad
Philippe Asburgar
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Gautier Andin«
Pierre Baefakt
Mine Roselyne

Bachelot

Mme Christine Boude
Jacques Boyen
Jean-Guy Branger
Jean-Pierre Brard
Jean Briane
Jean Brocard
Albert Brochard
Louis de Broissia
Jacques Brwèes
Christian Cabal
Jean-Marie Caro
René Carpentier
Mme Nicole Cahla
Jean-Charles Certifié
Robert Cazalet
Richard Carneau
Jacques

Chaban-Delmas
Jean-Yves Chamard
Hervé de Charette
Jean-Paul Charié
Serge Charles
Jean Charroppin
Gérard Chuseguet
Georges Chimies
Jacques Chirac
Paul Chollet
Pascal Clément
Michel Cointat
Daniel Colin
Louis Colombani
Georges Colombier
René Couteau
Main Cousin
Yves Coussain
Jean-Michel Coure
René Courelahes
Jean-Yves Coran
Henri Cuq
Olivier Dassault
Mme Martine

Daugreilh
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Arthur Dehalae
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Jean-Marie Denaage
Jean-François Dalian
Xavier Denise
Léonce Deprez
Jean Densells
Main Deraquet
Patrick Deredjiaa
Claude Dhuis
Willy Dimégilo
Eric Doligé
Jacques Domiuti
Maurice Douillet
Guy Drac
Jean-Michel

Dubernard
Xavier Dugoln
Adrien Dunes
Georges Duraed
André Ourmia
André Dure

Charles Ebrmaae
Christian Estron!
Jean Fatals
Hubert Falco
Jacques Fan»
Jean-Michel Fermail
Charles Férie
François Mon
Jean-Pierre Foucher
Serge Franchis
Edouard

Frédéric-Dupont
Yves Fréville
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Robert Galley
René Galy-Dejeaa
Gilbert Gautier
René Garrec
Henri de Gestion;
Claude Gatigaol
Jean de Gaulle
Jean-Claude Gayaaot
Francis Gang
Germain Centurie
Edmond Gerrer
Michel Giraud
Jean-Louis Gondeff
Jacques Godfrala
Pierre Goldberg
François-Michel

Gou ge
Georges Gorse
Roger Goehier
Daniel Goulet
Gérard Grignon
Hubert Grisait
Main Griotteray
François

Gruaseumeyer
Ambroise Cliente
Olivier Guichard
Lucien Gulcboa
Jean-Yves Haby
Georges Hage
François d'Harcourt
Guy Hermler
Elie Hoarau
Jacques Houaaln
Pierre-Rémy Hou eia
Mme Elisabeth Hubert
Xavier Hasselt
Jean-Jacques Byte*
Michel inchaupé
Mme Bernadette

lsaac-SibHle
Mme Muguette

Jacquaint
Denis Jacquat
Michel Jacquerie
Henry Jeu-Baptiste
Jean-Jacques in«
Main Jouons.
Didier Julia
Main Juppé
Gabriel Yuperelt
Aimé Kergséris

Christian Kert
Jean Kiffer
Emile Koehl
Claude Labbé
Jean-Philippe

L'attend
Marc Laineur
Jacques Liftent
André LajoWe
Main Laaaaaoure
Edouard Laadraia
Jean-Claude Lefort
Philippe Legras
Auguste Legros
Daniel Le Meer
Gérard Léonard
François Léotard
Arnaud Lepercq
Pierre Lequiller
Roger Lestas
Maurice Ligot
Jacques Ltoouzy
Jean de Llpkoweki
Paul Loubard
Gérard Longuet
Main Madelin
Jean-François Maaeel
Raymond Marcellin
Georges Marchais
Claude-Gérard Marcus
Jacques Madeu-Anis
Jean-Louis Masson
Gilbert Mathieu
Jean-François Mattei
Pierre Mener
Joseph-Henri

Maejot . du Gasset
Main Mayoud
Pierre Mazeaud
Pierre Méhaignerie
Pierre Merli
Georges Meamin
Philippe Martre
Michel Meylan
Pierre Mieux
Mme Lucette

Michaux-Cherry
Jean-Claude Migaoe
Gilbert Millet
Charles Millon
Charles Miossec
Robert Moatdargest
Mme Louise Moreau
Ernest Moutoeaamy .
Main Moyne-Bread
Maurice

Néaoe-Pwataho
Jean-Marc Narre
Michel Noir
Roland Nusgener
Patrick 011ier
Charles Paccoa
Arthur Paecht
Mme Françoise

de Panifiai
Robert Padnaud
Mme Christiane Papou

Patrick Balkaay
Edouard Balisier
Claude Borate
Michel Rainier
Raymond Barre
Jacques Barrot
Dominique Raidis
Jacques Band
Henri Bayard
François Bayroe
René Beaumont
Jean Régnait
Pierre de Remouille

Christian Bergellu
Marcelin Berthelot
André Berthol
Léon Bertr d
Jean Besos
Claude Birrs«
Jacques Blase
Roland Blam
Alain Baquet .
Franck Borotra
Bernard Basson
Bruno Bourg-Broc
Jean Bouquet
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Mme Monique Papou
Pierre Pugai n

Michel Pelchat
Dominique Perbeu
Régis Perbet
Jean-Pierre de Peretti

della Races
Michel Péricard
Francisque Perret
Main Peyrefitte
1:n-Pierre Phlbert
Mme Yann Plat
Louis Piana
Etienne Plate
Ladislas Poniatowski
Bernard Posa
Robert Poujade
Jean-Luc Preel
Jean Proriol
Eric Raoult
Pierre Raynal
Jean-Luc Relitzer
Marc Reymau
Lucien Ridant
Jean Rigaud

MM.
Maurice

Adevab-Pssf
Jean-Marie Alaise
Mme Jacqueline

Algaler
Jean Aidant
Robert Aue%
Henri t!'Attll:o
Jean Auroux
Jean-Yves Astexier
Jean-Marc Ayrault
Jean-Paul Bachy
Jean-Pierre Baesmhr
Jean-Pierre Baldayck
Jean-Pierre Balligand
Gérard Sept
Régis Batailla
Claude Barasdt
Bernard Barth.
Alain Barra.
Claude Bartoloae
Philippe %adret
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Umberto Bottin
Jean Bacille
Guy Biche
Jacques Bail
Roland Belx
André Bella
Jean-Michel Belorgey
Serge Beltue'
Georges Benedetti
Jean-Pierre Baquet
Michel Bérégovoy
Pierre Rtraad
Michel Renom
André Billardo.
Bernard Blo.lac
Jean-Claude Blia
Jean-Marie Bockel
Jean-Claude Bois
Gilbert Boaeemaleom
Main Bonnet
Augustin Burepax
André Borel
Mme Huguette

Bo .ehrdeau
Jean-Michel

Boulier«
(Charente)

Jean-Michel
Bo.clnne
(Ille-et-Vilaine)

Jean-Claude Boslard
Jean-Pierre Bosquet
René Barget
Pierre Bourguignon
Jean-Pierre Braise
Pierre Brou
Mme Frédérique

Bredla

Jacques Rlmbault
Gilles de Rôles
Jean-Paul

de Rocca Serra
François Rocbeblolne
André Roui
José Roui
André Roulaot
Jean Royer
Antoine Ruleaacht
Francis Salat-Elller
Rudy Salles
André Sutiul
Nicolas Sarkozy
Mme Suzanne

Seveso
Bernard Schreèaer

(Bas-Rhin)
Philippe Ségala
Jean Seltli.ger
Maurice Sergheraert
Christian Spiller
Bernard Stul
Mme Marie-France

Stirbols

Ont voté contre

Jean-Paul Bret
Maurice Briand
Main Braie
Mme Denise Cubent
Jean-Paul Callod
Main Calmit
Jean-Marie Caubacéres
Jean-Christophe

Cambadelis
Jacques Caubolive
André Capet
Roland Carrez
Michel Cartekt
Bernard Carton
Elle Castor
Laurent Cadmia
Bernard Cailla
René Cutine
Aimé Cain
Guy Cbmfraelt
Jean-Paul Chutegaet
Jean Charboanel
Bernard Charles
Marcel Charmant
Michel Chant
Guy-Michel Chauveau
Daniel Chevalin«
Didier Chouat
André Clert
Michel Cof in:au
François Colombe*
Georges Colla
Michel Crépu.
Jean-Marie Douillet
Pierre-Jean Davioud
Mme Martine David
Jean-Pierre

Defo .Wae
Marcel Dehoux
Jean-rancie

Delahais
André Delattre
André Delehedde
Jacques DeBq
Albert Deaven
Bernard Derosier
Freddy

Deachau-Beatrix
Jean-Claude Damia
Michel Desot
Paul Db,We
Mme Marie-Madeleine

Dlalugad
Michel Diaet
Marc Dolez
Yves Dons
René Dosière
Raymond Douyère
Julien Dray'
René Drain
Claude D'art
Pierre %tout

Jean Tardlto
Paul-Louis Teaaillon
Michel Terrot
Fabien Thiémé
André Thiea Ah Koon
Jean-Claude »omis
Jean Tiberi
Jacques Toubou
Georges Tranchant
Jean Ueberachlag
Léon Vachet
Jean Valleix
Philippe Ymer
Théo Viai-Marat
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Vinpoallé
Robert-André Vivien
Michel Voisin
Roland Vulllaame
Jean-Jacques Weber
Pierre-André WBtzer
Claude Wclff
Adrien Zelkr.

Jean-Louis Damant
Dominique Dupilet
Yves Durand
Jean-Paul Ourles«
Paul DavaLix
Mme Janine Ecocbard
Henri Emmaaaelli
Pierre Estive
Laurent Fabius
Albert Fric«
Jacques Fleury
Jacques }loch
Pierre Fougues
Raymond Foni
Alain Fort
Jean-Pierre Fourré
Michel Fraaçaix
Georges Friche
Michel Fromet
Claude Gaits
Claude Gaiement
Bertrand Gillet
Dominique Gambier
Pierre Garner%
Marcel Garouste
Kamilo Gate
Jean-Yves Gateaud
Jean Gate]
Claude Germon
Jean Giovauelli
Joseph Gommait
Hubert Goura
Gérard Goures
Léo Gréant
Jean Guipé
Jacques Guyard
Edmond Hervé
Pierre Hlard
François Hollande
Roland H.pet
Jacques Huyghe,

des Etages
Gérard lstate
Mme Marie Jan
Frédéric Ialta
Jean-Pierre Joseph
Noel Jor phe
Charles loaae%.
Main Jarret
Jean-Pierre Kuchelda
André Labarrin
Jean Laborde
Jean Lacombe
Pierre ligua

Jean-François
Lamartine

Jérôme Lambert
Michel Lambert
Jean-Pierre Lapin
Claude Laréa)
Dominique Larilla
Jean Lamai.

Jacques Lavédrine
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Lecuir
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Yves Le Drina
Jean-Marie Leduc
Robert Le Foi
Bernard Lefraac
Jean Le Garrec
Jean-Marie Le Gus
André Lejeune
Georges Lemoine
Guy Legape
Alexandre Léoatleff
Roger Lérot
Main Le Veen
Mme Marie-Nobile

Ueuemua
Claude Lise
Robert Loidi
François Loncle
Guy Le dlaot
Jeanny Lorgeoux
Maurice

Louis.Joseph-Dopé
Jean-Pierre Lahti
Bernard Madrelle
Jacques Mafaéas
Guy Malandain
Martin Maivy
Thierry Meudon
Roger Mu
René Murat
Marius Maine
François Marmot
Didier Mathus
Pierre Mauroy
Pierre Méteils

Charles Metziager
Louis Mexandeau
Henri Michel
Jean-Pierre Michel
Mme Hélène Mignon
Claude Mlqueu
Gilbert Mitterrand
Marcel Mixeur
Guy MocJaion
Gabriel Montcharmont
Mme Christiane Mon
Bernard Nayral
Alain Néri
Jean-Paul Nazi
Jean Oehler
Pierre Ortet
François Petriat
Jean-Pierre Pénlaut
Jean-Claude Peyronnet
Michel Pezet
Christian Perret
Charles Phare
Jean-Paul Plaacbou
Bernard Poignait
Alexis Pots
Maurice Pourchoa
Jean Proveax
Jean-Jack Queyruae
Guy Ravier
Alfred Ramus
Daniel Reiser
Main Richard
Jean Rigel
Gaston Rhureix
Roger Rinchet
Main Rodet
Jacques

Roger-Machart
Mme Yvette Roudy

René Rouquet
Mme Ségolène Royal
Michel Sainte-Mule
Philippe Saaaarco
Jean-Pierre Santa Cruz
Jacques Satrot
Michel Sapin
Gérard Saumade
Robert Sa'ry
Bernard Scbrelaer

(Yvelines)
Roger-Gérard

Scbwarfzaberg
Robert Scbnlat
Patrick Sen
Henri Slcre
Dominique

Strauss-Kahn
Mme Marie-Josèphe

Sublet
Michel Sachod
Jean-Pierre Sueur
Bernard Tapie
Yves Tournier
Jean-Miche! Test.
Pierre-Yvon Tri et
Edmond Vacant
Daniel Vaillant
Michel Vaaulle
Joseph Vidal
Yves Vidal
Main Vida.
Plain Vine.
Marcel Wadeax
Aloyse Warbouver
Jean-Pierre Worms
Emile Zucarelli.

N 'ont pas pria part au vote

D'une part :
M . Loïc Bouvard qui présidait la séance.

D'autre part :

MM . Didier Migaud, Yves Pillet et Emile Vernaudon.

Mises su point au sujet du présent scrutin
(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,

du règlement de l 'Assemblée nationale)

MM. Didier Migaud et Yves Pillet ont fait savoir qu'ils
avaient voulu voter contre ».

SCRUTIN (N o 490)
sur l'ensemble du projet de loi relatif à l'aide juridique.

Nombre de votants	 570
Nombre de suffrages exprimés	 285
Majorité absolue	 143

Pour l'adoption	 278
Contre	 7

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (273) :

Pour : 269.
Non-votants : 4 . — Mme Denise Cacheux, MM . Didier

Migaud, Yves Pillet et Philippe Sanmarco.

Groupe R.P.R. (127):

Contre : 1 . - Mme Suzanne Sauvalgo.
Abstentions volontaires : 126.

Groupe U.D.F. (90) :

Contre : 6. - MM. Jean Bégault, Gilbert Mathieu, Michel
Meylan, Pierre Micaux, Mme Louise Moreau et M . André
Roui.

Abstentions volontaires :84 .
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Groupe U.D.C.(39) : Roger Léroa Mme Christiane Mora Jean-Pierre Sauta Cruz
Abstentions volontaires : 38 . Alain Le Verra Demard Nayral Jacques Saut ont

Mme Marie-Noélle Alain Néri Michel Sapin
Non-votant : 1 . - M. Lo«c Bouvard (président de séance). Lleaemann Jean-Paul Nuazi Gérard Saumade

Claude Lise Jean Oehler Robert Savy
Groupe communiste (28) : Robert Loidi Pierre Ortet Bernard Schreiner

Abstentions volontaires : 26 . François Loncle François Patriat (Yvelines)
Guy Lordlaot Jean-Pierre Péaicaut Roger-Gérard
Jeanny Lorgeoux Jean-Pierre

	

de Peretti Schwartzeeberg
Non-inscrits (21) : Maurice della Rocca Robert Sckwlst

Pour : 9. - MM. Jean Charbonael,

	

Jean-Marie

	

Dalllet, Louis-Joseph-Dopé Jean-Claude Peyronnet Patrick Seve
Alexandre Léontieff, Jean-Pierre de Peretti della Rocca, Jean-Pierre Luppi Michel Pezet

	

. Henri Skre
Alexis

	

Potin,

	

Bernard Tapie, Emile Vernaudon, Marcel Bemard Madrelle Christian Pierret Dominique
Wacheux et Aloyse Warhouver . Jacques Malaise Charles Pline Strauss-Kahn

Guy Mslaadda Jean-Paul Plaachou Mme Marie-Josèphe
Abstentions

	

volontaires : 11 . - MM. Léon

	

Bertrand,

	

Jean- Martin_ Mahy Bernard Poiguat Subie:
Michel Dubernard, Serge Franchis, Elie Hoarau, Jacques Thierry Modo Alexis Pots Michel Suchod
Houaain, Auguste Legros, Michel Noir, Jean Royer, Mau- Roger Mu Maurice Perd« Jean-Pierre Sueur
rice Sergheraert, Christian SpHler et André Thien Ah Koon . René Maaat Jean Prou« Bernard Tapie

Non-votant : 1 . - Mme Marie-France Stirbois. Marius Mue Jean-Jack Queyraaae Yves Tavernier
François Muset Guy Ravier Jean-Michel Testa
Didier Matbu Alfred Recours Pierre-Yvon Trémel

Ont vote pour Pierre Mauroy Daniel Reiner Edmond Vacant

MM. Pierre Métds Main Richard Daniel Vaillant

Maurice Main Calmat Jacques Fleury Charles Metzinger Jean Rigal Michel Visuelle

Adevab-Penf Jean-Marie Cambacérès Jacques Koch Louis Mexsadeau Gaston Raureix Emile Versudoa

Jean-Marie Afalu Jean-Christophe Pierre Forpes Henri Michel Roger Machet Joseph Vidal

Mme Jecqueline Camhdelia Raymond Forai Jean-Pierre Michel Main Rodet Yves Vidal

Alquier Jacques Cembolive Alain Fort Mme Hélène

	

Mignon Jacques Main Vitales

Jean Aidant André Capet Jean-Pierre Fourré Claude Mique Roger-Madurt Main Vivien

Robert Assena Roland Carra : Michel Fe uçalx Gilbert Mitterrad Mme Yvette Rudy Marcel Wacheux

Henri d'Attlilo Michel Calterai Georges Friche Marcel Moceur René Roquet Aloyse Warbouver

Jean Auroux Bernard Carton Michel Fromet Guy Monplon Mme Ségolène

	

Royal Jean-Pierre Worms

Jean-Yves Autexier Elle Castor Claude Gaits Gabriel Mutckarmont Michel Saisie-Mark Emile Zucarelli.

Jean-Marc Ayndt Laurent Cadmia Claude Gainerez
Jean-Paul Baeby Bernard Canin Bertrand Gilet Ont vote contra
Jean-Pierre Baumier René Cueaave Dominique Gambier
Jean-Pierre Balduyck Aimé Césaire Pierre Gsnaeedlia MM. Jean Bégault, Gilbert Mathieu, Michel Meylan, Pierre

Jean-Pierre Belligand Guy Chienlit Marcel Gourante Micaux, Mme Louise Moreau, André Rossi et Mme Suzanne

Gérard Sept Jean-Paul Cbantegaet Kamilo Gate Sauvaigo.

Régis Batailla Jean Charboanel Jean-Yves Gateaud
Claude Ursule Bernard Charles Jean Gatti Se sont abstenus volontairement
Bernard Barda Marcel Charmant Claude Germon

Main Barn. Michel Cbarzat Jean Glov Belli Mme Michèle
Claude Bartoloae Guy-Michel

	

Chantait Joseph Gourmet« A11kt-Marie Jacquet Brunhes Willy Diméglio

Philippe Bardset Daniel CbevWkr Hubert Cous MM . Christian Cabal Eric Doligé

Christian Bataille Didier Chut Gérard Goures Edmond Alpha'déry Jean-Marie Caro Jacques Deminatl

Jean-Claude Bateux André Ckrt Léo Grézard Mme Nicole

	

Ameline René Carpentier Maurice Dousset

Umberto Battit Michel Coffineau Jean Guipé René André Mme Nicole Citais Guy Drut
François Colcombet Jacques Guyard François Asad Jean-Charles

	

Cavaillé Jean-Michel
Jean BrafW Georges Colin Edmond Hersé Philippe Auberger Robert Cazalet Duberurd
Guy Biche Michel Crépu Pierre Hiard Emmanuel Aubert Richard Cezeuve Xavier Digoin
Jacques Becq Jean-Marie Dalikt François Hollande François d'Aubert Jacques Adrien Dormi
Roland Be Pierre-Jean David Roland Huguet Gautier Audinot Cbabaa-Delaw Georges Durand
André Bellac Mme Martine David Jacques Huyghues Pierre Bacbekt Jean-Yves Chamard André Daroméa
Jean-Michel Belorgey Jean-Pierre des Etages Mme Roselyne Hervé de Charette André Dur
Serge Beltraaae Defontaine Gérard lance Rachel« Jean-Paul Chiné Charles Ehrmasa
Georges Benedetti Marat Deoux Mme Marie Jaq Patrick Balluuy Serge Charles Christian Pitres!
Jean-Pierre Biquet Jean-François Frédéric dahus Edouard Ballotin Jean Charroppa Jean Filais
Michel Bérégovoy Delà« Jean-Pierre Joseph Claude Buste Gérard Chaaseguet Hubert Falco
Pierre Bernard André Delattre Nol Josèphe Michel Barnier Georges Chaumes Jacques Farsan
Michel Berson André Delebedde Charles ;melba Raymond Barre Jacques Chine Jean-Michel Ferra«
André Billard« Jacques Delby Main Janet Jacques Barrot Paul Chollet Charles Févre
Bernard Moulu Albert Donen Jean-Pierre Kucbeide Dominique Ballu Pascal Clément François Filkz
Jean-Claude Bila Bernard Derosier André Labarrén Michel Cointat Jean-Pierre Foucher
Jean-Marie Bockel Freddy Jean L'aborde

Jacques Bauuei Daniel Colis Serge Francine
Jean-Claude Bois Dal uax-Beauce Jean Lecourbe Henri Bayard Louis Columbia Edouard
Gilbert Bosae.uMo. Jean-Claude Duseia Pierre Lagons François Pe yrou Georges Colombier Frédéric-Duport
Alain Bonnet Michel Dente* Jean-François René Beaumont René Cossu Yves Frétille
Augustin %supisx Paul Maille Lamarque Pierre de BnadHe Main Couse Jean-Paul Fuchs
André Borel Mme Marie-Madeleine Jérôme Lambert Christian Betgelk Yves Cognai. Claude Gaillard

Dkoaaprd Michel Lambert Marcelin Berthelot Jean-Michel Couve Robert GafeyMBouc aa
Michel Dlaet Jean-Pierre Lepaire André Berüal René Coudais René Gdy-Dejea

Jean-Michel Marc Dolez Claude Luttai Léon Bertrand Jean-Yves Cou' Gilbert Gautier
Boucher« Yves Dolto Dominique Laritla Jean Beua Henri Caq René Garrec
(Charente) René Dosiére Jean Lena Claude Biruni: Olivier Dusault Henri de Gastines

Jean-Michel Raymond Dogère Jacques Lvédrke Jacques Blanc Mme Martine Claude Gatigaol
B udMroa Julien Dray Gilbert Le Bris Roland Blum Daagreilb Jean de Gaulle
(Ille-et-Vilaine) René Drain Mme Marie-France Alain Becquet Bernard Debré Jean-Claude Gayssot

Jean-Claude Boulait Claude Ducat Licols Franck Borotra Jean-Louis Debré Francis Genil
Jean-Pierre Bue« Pierre Duosst Jean-Yves Le Déaut Bernard Bossa Arthur Debalae Germain Geagawia
René Bourget Jean-Louis Dorat Jean-Yves Le Drin Bruno Bourg-Broc Jean-Pierre

	

Delalande Edmond'Gerrer
Pierre Baurplpo. Dominique Dupilet Jean-Marie Leduc Jean Bouquet Francis Delattre Michel Giraud
Jean-Pierre draine Yves Dnraad Robert Le Fou Mme Christine Bode Jean-Marie Demie Jean-Louis Goasduff
Pierre Brasa Jean-Paul Duleux Bernard Lefrsne Jacques Boy« Jean-François

	

Dsalau Jacques Godfral.
Mme Frédérique Paul Duealefx Jean Le Gare Jean-Guy Braiser Xavier Dahu Pierre Goldberg

Ds.dY Mme Janine Ecochard Jean-Marie le Gus Jean-Pierre Brand Léonce Deprez François-Michel
Jean-Paul Brut Henri Emusnuelll André Lelaaae Jean arien Jean Damans Gons«
Maurice Relui Pierre Fats« Georges Limai.. Jean Brocard Main Derquet Georges Gorge
Main Base Laurent Fabien Guy Leugape Albert Brochard Patrick Duels' Roger Gabier
Jean-Paul Callod Albert Facee Alexandre L4ostleff Louis de bolide Claude Dhala Daniel Galet
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Gérard Gripoa Jean-Philippe Georges Meaala Bernard Pons Antoine Rdeaacbt Jean Tlberi
Hubert Grimault Ladaad Philippe Mettre Rcbert Poujade Francis Salat-Blier Jacques Toubou
Alain Griotteray Marc Laineur Mme Lucette Jean-Luc Preel Rudy Salles Georges Traachuut
François Jacques Latkar Michaux-Cherry Jean Proriol André Sutin! Jean Oeberadlag

Groemaeyer André Lajoiale Jean-Claude Mipoa Eric Raoult Nicolas Sarkozy Léon Vachet
Ambroise Gaelkc Main Lamaaaoare Gilbert Millet Pierre Raynal Bernard Schrelaer Jean Valide
Olivier Galaad Edouard La.draia Charles Milles Jean-Luc Reiter (Bas-Rhin) Philippe Varier
Lucien Gukhoa Jean-Claude Lefort Charles Mksaec Marc Rey.ata Philippe Ségala Théo Vial-Ma.at
Jean-Yves Haley Philippe Lao Robert Moatdargeat Lucien Richard Jean Seitllaser Gérard Vivable
Georges Nage Auguste Laos Ernest Moatoaanay Jean Rigaud Maurice Sergberaert Philippe de Villiers
François d'Harcourt Daniel Le Mar Main Moyne-Brocard Jacques Riabuit Christian Spiller Jean-Paul Virapoullé
Guy Henrler Gérard léonard Maurice Gilles de Robfa Bernard Staal Robert-André Vivien
Elle thune François Léotard Néaos-Pwatabo Jean-Paul Jean Tirdlto Michel Volis
Jacques Home Arnaud Laperai Jean-Marc Nette de Rosa Serra Paul-Louis Tenaillai Roland VaWwse
Pierre-Rémy Houe Pierre Lapiner Michel Noir François Rocheblolae Michel Tant Jean-Jacques Wdnr
Mme Elisabeth Hubert Roger WU, Roland Nusaser José Roui Fabien Tbiéad Pierre-André Wilma
Xavier Huait Maurice Ligot Patrick 011ier André Roaainot André nie. Ah Kop a Claude Wolff
Jean-Jacques Hyest Jacques Liaw:y Charles Pascal Jean Royer Jean-Claude »eau Adrien Zelkr.

Michel luckaayé Jean de Liptwwakl Arthur Paecht
Mme Bernadette Paul Loubard Mme Françoise N'ont pas pris part au vota

inaaSibille Gérard Loquet de Paulien
Mme Muguette Main Madelin Robert Padnd D'une part :

Jacquet Jean-François Masal Mme Christiane Papa M. Lofe Bouvard qui présidait la séance.
Denis Jacquat Raymond Marcelle Mme Monique Papa
Michel Impure Georges Marchais Pierre Pa gsdal D'autre part :

Henry Jean-Baptiste Claude-Gérard Marc.. Michel Pekbat Mme Denise Cacheta, MM . Didier Migaud, Yves Palet, Phi-
Jean-Jacques Jegou Jacques Made-Ain Dominique Pertes lippe Sanmarco et Mme Marie-France Stirbois.
Main Jose:am Jean-Louis Mura Régis Perbet
Didier Jaffa Jean-François Mattel Michel Pérksd
Main Juppé Pierre Manger Francisque Perret Misas au point au sujet du prisent scrutin
Gabriel Ruilera Joseph-Henri Main Peyrefitte (Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
Aimé Kepéria Mulot« da Gasset Jean-Pierre Philibert du règlement de l'Assemblée nationale)
Christian Kat Main Mayoad Mme Yann Plat

Mme Denise Cacheux, MM . Didier Mlgaad, Yves Palet etJean Kiffer Pierre Maaeand Louis Piana
Emile Yoeb! Pierre Méhaignerie Etienne Pinte Philippe Sanmarco ont fait savoir qu' il avaient voulu voter
Claude Labbé Pierre Marli Ladislas Poniatowski « pour » .
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